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' NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ . . .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
de sécwité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au ler janvier 1%5, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



1927ème SÉANCE 

Tenue à New York, le mardi 15 juin 1976, à 21 h 30. 

Prr’sident : M. Rashleigh E. JACKSON (Guyane). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Bénin, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Guyane, Italie, Japon, Pakistan, Panama, République 
arabe libyenne, République-Unie de Tanzanie, Rou- 
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Suède, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l927) 

1, Adoption de l’ordre du jour. 

2. La situation à Chypre : 
Rapport du Secrétaire général sur l’opération 

des Nations Unies à Chypre (W2093). 

La séance est ouverte à 23 h 35. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

La situation à Chypre : 
Rapport du Secrétaire général sur l’opération des 

Nations Unies à Chypre (S/12093) 

1. Le PRÉSIDENT (interpr&ation de I’angluis) : 
Conformément aux décisions prises par le Conseil à 
sa 1925e séance. j’invite les représentants de Chypre, 
de la Turquie et.de la Grèce à participer sans droit de 
vote à la discussion. 

le résultat a été très satisfaisant, et ils peuvent être 
convaincus que la décision que nous sommes sur le 
point de prendre apportera une contribution cons- 
tructive à la recherche d’un règlement à Chypre. 

4. Au cours des consultations que nous avons 
tenues, nous avons pris attentivement note des termes 
du rapport du Secrétaire général [S/f2093], qui a &é 
extrêmement utile. Certes, nous n’avons pas pu. dans 
ce projet de résolution, tenir compte de tous les élé- 
ments que voulaient y  voir figurer certains membres 
du Conseil, comme, par exemple, les éléments dont 
il est question à la section III du rapport, de même 
que certains de ceux dont traite la section VII. Néan- 
moins, je sais que je parle au nom de la majorité des 
membres du Conseil quand je dis que nous sommes 
profondément inquiets quant à l’avenir de la popula- 
tion autochtone de Chypre. Je suis certain que la 
majorité des membres du Conseil partagent l’espoir 
que l’adoption de ce projet de résolution facilitera 
une solution du problème de Chypre. 

5. Enfin, je tiens, en mon nom propre et au nom du 
Conseil, à remercier les parties directement intéres- 
sées pour leur compréhension et leur coopération. 

6. Je vais maintenant mettre aux voix le projet de 
résolution distribué sous la cote Si12096. 

Sur l’invitation du Président, M. Christophides 
(Chypre). M. Tiirkmen [Turquie) et M. Papoulias 
(Grèce) prennent place à la table du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : Je 
voudrais attirer l’attention des membres du Conseil 
sur le texte d’un projet de tisolution qui a été prkparé 
au cours de longues consultations et qui figure dans 
le document S/12096. 

3. Comme les membres du Conseil le savent, nous 
avons tenu de longues et difficiles consultations sur 
la formulation d’un projet de résolution susceptible 
de recueillir l’appui le plus large au sein du Conseil 
et de répondre aux exigences de la situation. Etant 
donné la difficulté de la tâche en question, je suis per- 
suadé que les membres seront d’accord pour dire que 

Il est procédé au vote à main levée. 

Par 13 voix contre zéro, le projet de résolution est 
adopté’. 

Deux membres (Bénin et Chine) n’ont pas participé 
au vote. 

7. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
Un certain nombre de représentants ont demandé à 
prendre la parole après le vote. Avant de la leur 
donner, je donnerai tout d’abord la parole au Se&- 
taire général. 

8. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (interprétation 
de /‘anglais) : Je tiens à donner l’assurance au Con- 
seil que je ferai tout en mon pouvoir pour appliquer 
la résolution qu’il vient d’adopter. Pour ce qui est de 
la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre, les instructions nécessaires seront 
envoyées afin qu’elle puisse continuer de fonctionner 
pendant les six mois à venir. La pleine coopération 



des parties intéressées est vitale, certes, pour que la 
Force puisse s’acquitter avec succès de son rôle dif- 
ficile. A cet égard, j’espère que la fonction de la Force 
sera facilitée grâce à la conclusion des discussions 
qui se déroulent avec le représentant de la commu- 
nauté chypriote turque au sujet du stationnement, du 
déploiement et du fonctionnement de la Force dans 
le bord. 

9. Comme je l’ai dit dans mon rapport, mon repré- 
sentant spécial et moi-même poursuivons uos efforts 
en vue d’éliminer les divers obstacles qui s’opposent 
à la reprise du processus de négociation. Je suis plei- 
nement conscient de la nécessité de reprendre les 
entretiens au plus tôt. Je voudrais, cependant, saisir 
cette occasion pour souligner une fois de plus que ces 
négociations doivent étre constructives et significa- 
tives. Je suis certain qu’après cinq séries d’entretiens 
le Conseil comprendra combien je suis préoccupé à 
cet égard. Cela veut dire que chaque partie doit faire 
preuve de la souplesse nécessaire, tenant compte non 
seulement de ses propres intérêts mais aussi des aspi- 
rations et exigences légitimes de l’autre partie. Cela 
veut également dire que les parties doivent agir avec 
la plus grande modération et éviter toute mesure sus- 
ceptible d’accroître la tension entre les deux com- 
munautés et, partant, de rendre les négociations plus 
difficiles. 

10. Cela dit, je tiens à assurer le Conseil que je con- 
tinuerai de faire tous les efforts possibles pour susci- 
ter la reprise du p..ocessus de négociation dans des 
conditions lui permettant d’être productif. Je ne man- 
querai pas de faire rapport au Conseil sur l’évolution 
de la situation. 

11. Il Y  a un aspect du fonctionnement de la Force 
qui n’est pas mentionné dans la résolution. Je veux 
parler de la situation financière. Comme je l’ai indiqué 
dans mon rapport, le déficit du budget de la Force 
dépasse maintenant 40 millions de dollars. Cette 
sikation impose un fardeau de plus en plus lourd et 
hors de proportion aux gouvernements qui foumis- 
sent des contingents à la Force. Dans les efforts que 
nous déploierons pour améliorer la situation, j’espère 
très sincèrement pouvoir bénéficier de la pleine 
coopération des membres du Conseil de même que 
de l’ensemble des Membres de l’organisation des 
Nations Unies. 

12. Pour conclure, Monsieur le Président, je tiens 
à vous adresser mes plus chaleureux remerciements 
pour votre direction avisée et les efforts inlassables 
que vous avez déployés au cours des derniers jours. 
Ma reconnaissance va également aux membres du 
Conseil pour leur compréhension et leur assistance à 
propos de cette question si importante. 

13. Le PRÉSIDENT (inlerprétu!ion de l’anglais) : 
Je tiens à remercier le Secrétaire général et à lui dire 
que le Conseil lui fait confiance dans les efforts inlas- 
sables qu’il déploie pour s’acquitter du mandat qui lui 
a été confié. 

14. M. LAI Ya-Ii (Chine) [traduction du chinois] : 
.4u cours de l’examen de la question de Chypre lors 
de la trentième session de l’Assemblée générale, la 
délégation chinoise a exposé de façon détaillée la 
position du Gouvernement chinois sur cette aues- 
iion2. Se fondant sur cette position, la délégation’chi- 
noise a voté pour la résolution 3395 (XXX) de l’As- 
semblée gbnérale. 

15. La délégation chinoise est fermement persuadée 
que l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité 
territoriale de Chypre doivent être respectées. Chypre, 
la Turquie et la Grèce sont toutes trois amies de la 
Chine. Nous avons toutes souffert des tactiques 
imdrialistes aui consistent à semer k- discorde et à 
“diviser pour -régner”. Nous comprenons pleinement 
qu’étant donné la complexité de la question il faudra 
un certain temps avant de pouvoir régler les problè- 
mes légués à Chypre par l’histoire et les probl&mes 
immédiats qui se poseit à ce pays. Nous espérons de 
tout cœur que les deux communautés chypriotes et 
les parties intéressées, compie tenu de l’intérêt gé- 
néral, sauront se débarrasser des manigances, de 
l’intervention et du sabotage auxauels se livrent les 
superpuissances et, surtout ,%viter dé donner une possi- 
bilité d’exploiter la situation à la superpuissance qui 
est toujou, prête à semer la zizanie et à pêcher en eau 
trouble; nous espérons que toutes les parties adop- 
teront une attitude positive pour éliminer graduel- 
lement, e; non aggraver, leurs divergences grâce à des 
négociations pacifiques et patientes sur un pied d’éga- 
lité, dans un esprit de compréhension mutuelle et 
d’accommodement mutuel, afin de parvenir à un 
règlement raisonnable de la question chypriote le plus 
tôt possible. 

16. En ce qui concerne le projet de résolution dis- 
tribué sous la cote S/12096, la délégation chinoise est 
en faveur de la partie du projet où l’on rkaffirme la 
résolution 3212 (XXIX) de l’Assemblée générale. 
Mais, étant donné que le projet de résolution porte 
essentiellement sur le renouvellement du mandat de 
la Force des Nations Unies, question sur laquelle la 
délégation chinoise a toujours eu une position diffé- 
rente par principe, ma délégation n’a pas pris part au 
vote. 

17. M. ILLUECA (Panama) [inferprétation de l’es- 
pagnol] : Le Panama, qui, comme la Guyane, occupe 
l’un des deux sièges rksewés à l’Amérique latine au 
Conseil de sécuri%, est particulièremeni heureux de 
vous féliciter, Monsieur le Président, de votre acces- 
sion à la présidence de cet organe. La maîtrise dont 
vous avez fait preuve en dirigeant nos travaux rend 
plus évidente encore votre réputation avérée d’homme 
d’Etat véritablement international et confirme le pres- 
tige du gouvernement de votre pays, qui a été parmi 
les premiers défenseurs des buts et des principes de la 
Charte des Nations Unies, buts et principes sur lesquels 
se fonde le mouvement des pays non alignés, dont la 
Guyane et le Panama ont I’horineur de faire partie. 
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18. Je voudrais en outre exorimer la reconnais- 
sance de ma délégation au reprisentant de la France, 
M. Louis de Guiringaud, pour la tache remarquabie 
qu’il a accomplie au cours du mois de mai, alors qu’il 
assumait avec maîtrise et habileté les délicates fonc- 
tions de président du Conseil. Nous pouvons dire 
que son mandat a été une suite de succès diploma- 
tiques. 

19. Je st.is très heureux aussi de pouvoir exprimer 
la profonde reconnaissance de ma délégation aux 
éminents représentants qui ont eu des paroles aima- 
bles à notre égard depuis que je représente mon pays 
au Conseil, tant en ce qui me concerne personnelle- 
ment qu’en ce qui concerne mon éminent prédéces- 
seur, M. Aquilino Boyd, qui est aujourd’hui à la tête 
du Ministère des relations extérieures de la Républi- 
que du Panama. 

20. Je voudrais aussi saisir cette occasion pour réi- 
térer à tous les membres du Conseil, ainsi qu’au Secré- 
taire général et à ses collaborateurs si efficaces, ma 
ferme intention de coopérer avec eux, tant sur le plan 
personnel que sur le plan officiel, dans les tâches qui 
nous sont communes et au service du renforcement 
de l’organisation mondiale. 

21. Dans l’étude analytique présentée par le Secré- 
taire général le 2 février dernier au Comité spécial 
de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l’Organisation-‘, il apparaît avec clarté que 
le rôle des Nations Unies à l’égard du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales est d’une impor- 
tance primordiale et constitue la tâche fondamentale 
de l’Organisation, et que celle-ci, il faut le reconnaître, 
a vraiment contribué au maintien et à la promotion de 
la paix et de la sécurité internationales, comme le 
prouve le fait que depuis 30 ans qu’elle existe I’huma- 
nité n’a pas connu les horreurs d’une guerre mon- 
diale. 

22. Mais nous trouvons dans cette même étude 
l’opinion tout à fait juste d’un certain nombre d’Etats 
qui estiment que, ces dernières annies, I’Organisa- 
tion n’a pas beaucoup accru son efftcacité en tant 
qu’instrument du maintien de la paix et de la sécurité, 
en raison, entre autres facteurs, de l’absence de volonté 
politique des Etats Membres de respecter scrupuleu- 
sement la Charte et de recourir aux organes de I’Or- 
ganisation et aux instruments prévus par la Charte. 

23. Par ailleurs, cette étude analytique expose aussi 
tes opinions d’Etats Membres qui signaient que, parmi 
les raisons d’absence de progrès ou même d’échec 
dans l’accomplissement de la tâche consistant à main- 
tenir la paix et la sécurité internationales, outre celles 
que j’ai mentionnées précédemment, figurent les 
raisons suivantes : l’inapplication des résolutions du 
Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale pal 
les Etats Membres; l’attitude de certains Etats qui 
agissent ir l‘encontre des buts et principes de la Charte: 
l’abus du droit de veto au Conseil de sécurité. 

24. Le Panama partage donc l’avis d’Etats Membres 
très respectables-selon lesquels il faut faire en sorte 
que les décisions des organes de l’Organisation soient 
&pe tées - telle celle-que vient d’adopter Le Con- 
seil. ? est pourquoi nous pensons qu’il y  a lieu de 
rechercher les moyens de rendre efftcaces les résolu- 
tions du Conseil et de l’Assemblée générale; cela est, 
à notre avis, beaucoup plus important que de réviser 
la Charte. Nous pensons qu’il faut mettre l’accent sur 
le respect de la Charte plutôt que sur la nécessité de 
la modifier. 

25. Le Secrétaire général et son représentant spécial 
à Chyme. M. Pérez de Cuéllar, ont joué un rôle qui 
mérite tous les éloges du Conseil. 

26. D’après le rapport du Secrétaire général, nous 
pouvons tirer les conclusions suivantes : 

-Premièrement, la présence de la Force des 
Nations Unies à Chypre demeure nécessaire non 
seulement pour aider à maintenir le calme dans l’île 
mais encore pour faciliter la recherche sans relâche 
d’un règlement pacifique. 

- Deuxiemement, la force et sa police civile sont 
très restreintes dans leur liberté de mouvement. 

- Troisièmement, on opère des changements arti- 
ficiels dans la structure démographique de l’île. 

- Quatrièmement, la situation des Chypriotes 
grecs dans le nord est un vif sujet de préoccupation 
non seulement pour des raisons purement humani- 
taires mais encore parce que cette situation augmente 
la tension entre les deux communautés et risque de 
compromettre les efforts visant à instaurer une paix 
juste et durable à Chypre. 

- Cinauièmement. le secrétaire général doit con- 
tinuer à faire tout ce qu’il peut pour&complir la mis- 
sion de bons offices que lui a confiée le Conseil de 
sécurité. 

- Sixièmement, la sixième série d’entretiens préé- 
vue pour mai à Vienne a été remise parce qu’il n’a pas 
été possible de réaliser l’échange de propositions 
-écrites sur la question territoriale. 

- Septièmement, malgré toutes les difkultés 
rencontrées, le Secrétaire général estime qu’il est 
possible de parvenir à un règlement juste et durable 
du problème de Chypre par des négociations entre 
les représentants. Mais il nous dit aussi que, pour 
parvenir à des négociations utiles, toutes les parties 
intéressées doivent être disposées à agir avec la sou- 
plesse nécessaire, compte tenu de leurs propres inté- 
rets et de ceux de la partie adverse. Nous croyons 
comprendre qu’en termes diplomatiques le Secre- 
taire général veut dire que les négociations ne pour- 
ront réussir que si les parties font preuve d’une plus 
grande coopération. 
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27. Et.mt donné la gravité de la situation présentée 
dans le rapport du Secrétaire général, ma déléga- 
tion a jugé nécessaire le renouvellement du mandat 
de la Force. Nous voulons saisir cette occasion pour 
souligner la mission importante qu’accomplit la 
Force, dont le dévouement et le sens du devoir sont 
dignes d’admiration et méritent notre reconnaissance. 
Nous adressons ces sentiments de reconnaissance et 
d’admiration au commandant de la Force, le général 
Prem Chand, ainsi qu’à ses officiers et à ses hommes, 
sans parler du personnel civil. Nous tenons aussi à 
remercier les Secrétaires généraux adjoints, M. Ro- 
berto Guyer et M. Brian Urquhart. 

28. Les bons offices du Secrétaire général dan, la 
question de ChyptL sont, de l’avis de ma délégation, 
un exemple admirable de la meilleure manière de raf- 
fermir ie rôle des Nations Gies dans le monde actuel. 
Au sein de l’organisation, nous avons entendu des 
opinions que nous partageons, à savoir que le règle- 
ment phzifique des différends est l’expression la plus 
importante du dksir des Etats de réa!iser l’accord et 
la paix internationale et que c’est aussi la condition 
indispensable pour protéger les Etats les plus faibles 
d’abus éventuels de la part d’Etats plus forts. 

29. Il doit donc apparaître clairement que la façon 
dont le Secrétaire général s’est acauitté de ses bons 
offkes a l’appui enthousiaste et total de tous les mem- 
bres du Conseil de sécurité et qu’en outre elle a l’appui 
de tous les Etats Membres, qÜi ont adopté à I’urÏ&- 
mité la résolution 3212 (XXIX) du ler novembre 1974. 
Au paragraphe 4 de cette résolution. l’Assemblée 
générale 

“Se félicite des contacts et des négociations qui 
ont eu lieu sur un pied d’égalité, grâce aux bons 
offices du Secrétaire général, entre les représen- 
tants des deux communautés et demande qu’ils se 
poursuivent en vue d’aboutir en toute liberté à un 
règlement politique mu:ueIIement acceptable, 
fondé sur les droits fondamentaux et légitimes des- 
dites communautés”. 

30. Avec un soutien de cette envergure, aucun pays 
du monde ne peut s’opposer aux activités du Secré- 
taire général dans l’exercice du mandat qui lui a été 
confié par la communauté internationale. D’autre 
part, nous avons tous intérêt à ce que la mission du 
Secrétaire général réussisse afin que soit prouvée de 
façon positive la va!eur des moyens et procédures de 
règlement pacifique des différends dans le cadre des 
Nations Unies. Nous estimons que dans la mission 
dont est chargé le Secrétaire général il n’y va pas 
seulement de son prestige - qui est considérable - 
mais aussi du prestige et du respect du Conseil de 
sécurité, de I’AssemLlée générale et de l’organisation 
tout entière. 

31. II est certain que si. dans un délai raisonnable qui 
ne doit pas dépasser l’année 1976. nous ne devions 

enregistrer aucun signe de progrès du fait de l’obsti- 
nation ou du défi de l’une des parties, il faudrait alors 
que, dans le cadre du système des Nations Unies, le 
Conseil de sécurité et l’Assemblée générale trouvent 
une formule qui soit viable sur le plan de la diplomatie 
multilatérale et conforme au système de maintien de 
la paix et de la sécurité internationales envisagé pal 
la Charte. 

32. Ma déléaation pense donc au’il faut adonter des 
formules pouique soient appliqiées le plus t5t possi- 
ble la résolution 3395 (XXX) de l’Assemblée aénérale 
de même que la résolution 3212 (XXIX), entérinée 
par le Conseil de sécurité dans sa propre résolution 
365 (1974); il faut également que soient appliquées 
le plus tôt possible les autres résolutions du Conseil 
tendant à ce que la souveraineté, l’indépendance et 
l’intégrité territoriale de Chypre soient respecîées. 

33. En conclusion, la délégation panaméenne, qui 
a voté pour la résolution que vient d’adopter le Con- 
seil, souhaite fermement que, grke au mécanisme 
des Nations Unies, le douloureux problème de l’île 
de Chypre soit rapidement résolu dans le cadre de 
l’application des mesures suivantes recommandées 
par l’Assemblée générale et le Conseil : première- 
ment, cessation de l’occupation militaire de l’île de 
Chypre par l’armée turqçe et de toute tentative de 
partage de l’île; deuxièmement, retrait rapide de 
Chypre de toutes les forces armées étrangères et de 
la présence des militaires et du personnel étrangers; 
troisièmement, cessation de toute intervention étran- 
gère dans les affaires intérieures de la République de 
Chypre; quatrièmement, respect du système consti- 
tutionnel de la République de Chypre, question qui 
relève exclusivement des communautés chypriote 
grecque et chypriote turque; cinquièmement, retour 
dans leurs foyers de toutes les personnes déplacées 
et règlement de l’ensemble du problème des réfugiés; 
sixièmement, rejet de toutes les mesures unilatérales 
des parties qui contreviennent à la résolution 3212 
(XXIX), et notamment rejet de tout projet artificiel 
tendant à changer la structure démographique de 
Chypre; septièmement, présence de la Force des Na- 
tions Unies aussi longtemps que cela sera nécessaire, 
de l’avis du Conseil, pour assurer le renforcement de 
la paix et de la sécurité dans la République de Chypre. 

34. Dans l’un de ses rapports, le Secrétaire général 
a dit que les pays non-alignés, qui n’ont cessé d’ap- 
puyer pleinement les Nations Unies, jouaient un rôle 
vital dans la réalisation des travaux de l’Assemblée 
générale et des autres organes de l’organisation. Le 
travail que vous avez accompli ces derniers jours. 
Monsieur le Président, est la preuve concrète de cette 
grande vérité. Nous plaçons toute notre confiance 
dans la contribution touiours plus imoortante des pavs 
non-alignés au renforcement des _ Nations U&s. 
Comme le disait il y a quelques iours M. Rat3 Prebisch _ 
à la quatrième session de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement : 
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“Nous avons donc le plus grand besoin de la 
cohésion constructive des pays du tiers monde, 
malgré toutes leurs différences de niveau de déve- 
loppement, de systèmes économiques et sociaux : 
l’unité dans la diversité. Mais, par-delà cette unité 
et cette diversité, nous trouvons l’existence vive 
et continue de grands dénominateurs communs.” 

35. M. RYDBECK (Suède) [interprétation de I’an- 
glaisl : Tout au long des consultations, la délégation 
suédoise s’est inspi&e de la conviction de soi gou- 
vernement que le Conseil de sécuritk doit à nouveau 
prolonger le mandat de la Force des bJations Unies à 
Chypre pour une période de six mois. Mon gouver- 
nement appuie pleinement l’opinion exprimée par le 
Secrétaire général dans son rapport, à savoir que la 
présence de la Force est essentielle non seulement 
pour maintenir le calme dans l’île mais également 
pour faciliter la poursuite de la recherche d’un règle- 
ment pacifique. Nous sommes également animés par 
la conviction que le Conseil doit faire tout ce qui est 
en son pouvoir pour donner son appui aux négocia- 
tions qui se déroulent sous les auspices du Secrétaire 
général. 

36. Bien que l’ensemble de 1,~ situation à Chypre soit 
relativement calme, le tableau qui ressort du rapport 
du Sect&aire général contient des éléments nettement 
troublants. La situation des Chypriotes grecs dans le 
nord cause de profondes préoccupations et accroît la 
tension dans l’île. Les efforts de la Force pour aider 
la population civile dans la région et pour donner une 
assistance aux personnes qui en ont besoin sont gênés 
en raison des restrictions imposées à sa liberté de 
mouvement et de son impossibilité d’accéder aux 
habitations chypriotes grecques dans la région. Le 
manque de coopération avec la Force gêne considé- 
rablement cette dernière pour créer une atmosphère 
susceptible de favoriser un règlement juste et dura- 
ble. De l’avis de la délégation suédoise, cette politi- 
que manque de largesse de vues et ne peut qu’aller à 
l’encontre des intérêts des deux communautés à 
Chypre. 

37. II faut à nouveau répéter ici que la prolongation 
du mandat de la Force n’est pas une fin en soi. Le 
temps que donne cette prolongation doit étre utilisé 
pour des négociations constructives entre les deux 
communautés. Les bons offkes du Secrétaire géntral 
continuent d’être le seul cadre possible pour les négo- 
ciations. Nous exhortons les parties à ne pas manquer 
l’occasion qui leur est offerte. Les entretiens sous 
l’égide du Secrétaire général ont marqué des progrès 
encourageants après leur ouverture aux termes de la 
résolution 367 (1975) du Conseil de sécurité. et en 
particulier ceux.de Gienne en février dernier avaient 
donné quelque espoir. Pour diverses raisons, les par- 
ties n’ont pas été à même de donner suite aux résul- 
tats obtenus jusqu’ici. 

38. La situation en ce qui concerne les négociations 
s’est détériorée et les parties n’ont pas pu maintenir 

l’élan des précédentes réunions de Vienne. Nous ne 
sous-estimons pas les difficultés et le caractère d6li- 
cat des problèmes qui se posent aux négociateurs. 
Toutefois, les conséquences d’un échec des efforts 
entrepris en vue de la reprise des négociations inter- 
communautaires ne pourraient qu’entraîner plus de 
souffrances pour tous les Chypriotes et nuire à tout 
le monde. 

39. En dépit du recul enregistré après les entretiens 
de Vienne, il faut que le Secrétaire général poursuive 
sa mission de bons offkes. Nous notons que les parties 
souhaitent toujours faire de nouveaux efforts dans ce 
contexte. En fait, il n’est pas d’alternative viable et 
crédible aux entretiens sous les auspices du Secré- 
taire général. Le Conseil de sécurité doit apporter tout 
son appui à ces entretiens. 

40. A ce propos, j’aimerais déclarer que la Suède 
insiste oour aue tout règlement du uroblème de 
Chypre -sauveiarde la SoÜveraineté, l’kdépendance 
et l’intégrité territoriale de la République de Chypre. 
Il faut également garantir à Chypre le droit de pour- 
suivre sa politique de non-alignement. Nous espérons 
que toutes les parties s’abstiendront de toutes mesu- 
res susceptibles de porter préjudice à l’intégrité et à 
l’indépendance de Chypre, telles que des mesures de 
regroupement des populations à l’intérieur de l’île et 
d’immigration vers l’île. 

41. La Suède, qui fournit des contingents à la Force, 
s’estime malheureusement obligée, même à cette 
heure tardive, de soulever une fois encore la question 
du caractère précaire de la situation financière de la 
Force. Le raouort du Secrétaire général est très élo- 
quent à cet kgard. Il n’exagère certainement pas la 
gravité de la situation. Le déficit du budget de la Force 
Continue d’augmenter, ce qui signifie qÜe les gouver- 
nzmcnts qui fournissent des contingents doivent 
assumer une part toujours plus disproportionnée du 
fardeau financier de la Force. Je pense que tout le 
monde sera d’accord avec nous pour dire qu’il est tout 
à fait inacceptable que la charge du maintien de la 
Force repose essentiellement sur un petit nombre de 
gouvernements. Elle doit csrtainement incomber à la 
communauté internationale dans son ensemble. 

42. En conclusion, je voudrais exprimer la profonde 
grdtihde de mon gouvernement au Secrétaire général 
qui, avec constance et avec une grande habileté diplo- 
matique, s’acquitte des tâches que lui a confiées le 
Conseil de sécurité. Nous lui exprimons, ainsi qu’à 
son représentant spécial, l’ambassadeur Pérez de 
Cuéllar, et à tout son personnel, notre profonde grati- 
tude pour ce qu’ils ont accompli jusqu’à présent dans 
leurs efforts en vue de favoriser une solution stable et 
pacifique. Je voudrais exprimer aussi notre vive 
appréciati-w au commandant, aux officiers et aux 
hommes de la Force pour la manière exemplaire dont 
ils se sont acquittés de leur tâche dans des circons- 
tances parfois très éprouvantes. 



43. Enfin, je voudrais, Monsieur le Président, vous 
adresser des remerciements tout particuliers. Je n’ai 
pas eu l’occasion de vous féliciter lors de votre acces- 
sion à la présidence, mais je suis heureux d’avoir 
maintenant l’occasion de le faire, non seulement pour 
votre accession à la présidence mais également pour 
la maîtrise et la manière très constructive avec les- 
quelles vous nous avez dirigés pendant la période très 
difficile que nous venons de traverser. A vous aussi 
nous exprimons notre très profonde gratitude. 

44. M. AKHUND (Pakistan) [inrerprération de 
l’anglais] : Monsieur le Président, permettez-moi 
tout d’abord de vous Présenter les sincères félicita- 
tions de ma délégation a l’oc-asion de votre accession 
à la présidençe du Conseil pour le mois de iuin. Il est 
heureux que le Conseil soit présidé, alors qu’il est 
saisi d’une des questions les plus importantes et les 
plus difficiles inscrites à son ordre du jour, par un 
diplomate doué de votre patience, de votre tact et de 
vos dons de négociateur, qualités dont vous nous avez 
donné ces jours derniers une preuve nouvelle et indé- 
niable. 

45. Ma délégation s’associe à celles qui l’ont pré- 
cédée pour exprimer également notre très vive appré- 
ciation à votre prédécesseur, l’ambassadeur de Gui- 
ringaud, représentant de la France, pour l’habileté 
consommée, la compétence et le grand dévouement 
avec lesquels il a dirigé les travaux du Conseil au cours 
du mois de mai. 

46. L’Organisation des Nations Unies est saisie 
depuis plusieurs années maintenant de la question de 
Chypre. Les événements qui ont conduit à la situation 
actuelle sont bien trop connus pour que j’en fasse une 
récapitulation détaillée. Ce qui nous préoccupe 
actuellement, ce sont deux aspects de la situation : 
en premier lieu, la question du renouvellement du 
mandat de la Force qui autrement devrait expirer à 
minuit-et je saisis cette occasion pour rendre 
hommage aux hommes et aux officiers de la Force 
pour la manière efficace et vaillante dont ils se sont 
acquittés de leur tâche dans des circonstances qui 
n’étaient pas toujours exemptes de dlftïcultés - et, 
en second lieu, ce que nous a dit le Secrétaire général 
dans son dernier rapport sur la situation actuelle et, 
par-dessus tout, ce qu’il a à nous dire en ce qui con- 
cerne les perspectives d’un règlement définitif et du- 
rable. 

47. Sans vouloir considérer les choses de façon trop 
optimiste ni minimiser les difficultés et les obstacles 
qÜi se posent, ma légation partage l’avis de ceux 
qui cherchent des éléments d’encouragement en ce 
qui concerne le futur dans le rapport du Secrétaire 
général. La politique de mon pays au regard du pro- 
blème de Chypre a été exprimée par le chef de la délé- 
gation pakistanaise au cours de la dernière session de 
l’Assemblée générale en ces termes4 : 

“Nous sommes... très conscients de la nécessité 
d’apporter une sclution rapide au conflit de Chypre. 

Le Pakistan a toujours été partisan d’un règlement 
de nature à assurer pleinement aux deux commu- 
nautés de l’île l’exercice de leurs droits fondamen- 
taux et à leur permettre de vivre pacifiquement côte 
côte. Nous espérons que les efforts du Secrétaire 
général et la disposition à négocier dont les parties 
ont fait preuve prépareront la voie à un règlement 
définitif et ramèneront la paix et la tranquillité dans 
la région.” 

48. Le Pakistan a suivi avec un grand intérêt les 
progrès des entretiens intercommunautaires. Nous 
appuyons les efforts faits par le Secrétaire général à 
cet égard. Avec son tact et sa persévérance coutu- 
miers, il a su entretenir ces contacts et ces échanges et 
maintenir un dialogue qui, en dépit des tensions et 
des difficultés inhérentes à la situation, est, selon 
nous, seul capable de favoriser un règlement fondé 
sur la conciliation mutuelle. 

49. Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer 
la profonde appréciation de ma délégation au repré- 
sentant spécial du Secrétaire général, notre ancien 
collègue, l’ambassadeur Pérez de Cuéllar, pour la 
manière dont il s’est acquitté de ses délicates respon- 
sabilités à Chypre. 

50. Encore que le résultat final dépende incontes- 
tablement de la capacité des dirigeants des commu- 
nautés turque et grecque de Chypre de se mettre 
d’accord sur un arrangement satisfaisant pour tous, 
nous sommes également conscients du fait que d’au- 
tres courants interfèrent qui influent sur les événe- 
ments dans la région. Par conséquent, ma délégation 
voit avec satisfaction le fait que la Turquie et la Grèce 
ont accepté de se rencontrer pour discuter des pro- 
blèmes qui ont troublé les relations entre ces deux 
vc%ns. Un règlement entre ces deux puissances, qui 
sont également des puissances garantes à Chypre, ne 
saurait manquer d’avoir un effet salutaire SUI la situa- 
tion à Chypre. La sagesse et le bon sens suggèrent 
que le Conseil de sécurité complète ces contacts et 
ne s’y substitue pas. 

51. Le Secrétaire général, dans le rapport qu’il a 
présente il y  a quelques jours au Conseil, déclare : 

“Mon représentant spécial et moi-même sommes 
restes en contact étroit avec les parties et avons 
continw! de rechercher activement avec les repré- 
sentants chypriote grec et chypriote turc le meilleur 
moyen de surmonter les difficultés actuelles et d’as- 
surer 10 continuation du processus de négociation. 
Les deux parties, tout et. exprimant certaines ré- 
serves, ont fait savoir publiquement que les négo- 
ciations intercommunautaires organisées sous mes 
auspices constituent toujours le meilleur moyen de 
progresser vers un règlement concerté du problème 
de Chypre.” [S//209.?, pnr. 53.1 

52. Nous nous félicitons de ce que les deux commu- 
nautés souhaitent poursuivre la recherche d’une solu- 
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tion concertée. Ma délégation est encouragée à croire 
qu’une méthode d’approche de leurs dirigeants fondée 
sur la tolérance mutuelle et une vision à long terme 
de leurs intérêts communs éclairera la voie menant à 
une coexistence pacifique et les aider. à surmonter 
les diffkultés actuelles. C’est aussi l’avis du Secrétaire 
général, et je voudrais citer un autre passage de son 
rapport : 

“Malgré toutes les difficultés rencontrées, jc 
continue de croire que des négociations entre les 
représentants des deux communautés constituent 
le meilleur moyen de parvenir à un règlement juste 
et équitable du problème de Chypre. Mais, pour 
que ces négociations soient utiles, il faut que toutes 
les parties intéressées soient disposées à faire 
montre de la souplesse nécessaire, en tenant compte 
non seulement de leurs propres intérêts mais aussi 
des aspirations et des exigences légitimes de la 
partie adverse. 11 importe aussi que les accords con- 
clus précédemment soient respectés et appliqués.” 
[Ibid., par. 70.1 

53. Dans ce contexte, je me sens tenu de dire que si 
la communauté chypriote turque se méfie des pro- 
messes, c’est parce qu’elle a le sentiment que les pro- 
messes antérieures n’ont pas été tenues. II faut main- 
tenant oublier ce passé malheureux et ouvrir de 
nouveau la voie des compromis généreux et de la 
confiance. 

54. La résolution que le Conseil vient d’adopter 
incarne les idées et la méthode d’approche que j’ai 
évoquées. Elle a l’appui de l’écrasante majorité des 
membres du Conseil. Elle est destinée à servir les 
intérêts des parties elles-mêmes, même si, pour des 
raisons diamétralement opposées, ces dernières 
auraient préféré un texte qui se rapproche davantage 
de leurs propres vues de la situation. C’est une preuve, 
de l’avis de ma délégation, de l’objectivité et du réa- 
lisme qui ont présidé à la préparation du texte qui 
nous a été soumis et qui a été adopté par le Conseil. 
Ma délégation a voté en faveur de ce texte, et elle 
exprime l’espoir qu’il permettra aux parties, avec 
l’aide constante du Secrétaire général, de résoudre 
ce difficile problème. 

55. Ma délégation saisit cette occasion, Monsieur 
le Président, pour rendre un nouvel hommage à l’habi- 
leté et à la bonne volonté dont vous avez fait preuve 
dans l’exercice de votre tâche et pour vous remercier 
des efforts et du travail que vous avez accomplis pour 
permettre à ce débat d’être couronné de succès. 

56. M. PAQUI (Bénin) : Monsieur le Président, 
voir les travaux du Conseil de sécurité présidés ce 
mois-ci par un digne et illustre fils de la Guyane tel 
que vous ne peut que faire l’objet d’une réelle satis- 
faction pour r”a délégation car, de même que le Gou- 
vernement militaiw révolutionnaire de la République 
populaire du Bénin, animé du souci de guérir à jamais 
le mal endémique dont souffrait mon pays depuis son 

accession à I’ind&uendance, a opté pour un change- 
ment radical des kciennes ori&taÏions philosophi- 
aues et politiaues héritées du nassé colonial, le Gou- 
;ernem&t réiolutionnaire de‘ la République coopé- 
rative de Guyane a choisi d’orienter ses actions vers 
une conception révolutionnaire en vue de faire de 
votre pays un Etat libre et réellement indépendant, 
c’est-à‘-dire un Etat dans lequel la réalisation des 
options politiques fondamentales imaose nécessaire- 
ment l’anéantissement des forces vkles et invisibles 
de l’impérialisme international et du néo-colonialisme, 
Les orientations identiques de nos gouvernements, 
choisies dans l’intérêt majeur du salut et du bien- 
être de nos populations, expliquent la convergence 
des prises de position de nos deux délégations sur 
nombre de questions concernant la défense des options 
fondamentales et des principes qui doivent guider 
les actions présentes et futures de l’Organisation 
des Nations Unies. C’est pourquoi ma délégation 
reste convaincue que, malgré le caractère épineux 
et délicat de 1~ question inscrite à l’ordre du jour, les 
vues de nos gouvernements sur la façon la plus appro- 
priée de régler ce problème seront très proches les 
unes des autres. 

57. II est clair que la question dont le Conseil est 
saisi ne ueut ni ne doit ulus se résoudre à une simole 
affaire de renouvellemek du mandat de la Force les 
Nations Unies à Chvore. car il suffit de se référer au 
rapport du Secrétak général, et notamment à son 
paragraphe 10 - pour ne citer que celui-là -, pour 
s’apercevoir que, s’il est vrai que la Force continue 
de s’acquitter au mieux de l’essentiel de ses fonctions, 
il n’est pas moins vrai que ses activités à but humani- 
taire n’ont pu être effectuées que sur une base limitée. 
Dans des conditions pareilles, n’est-il pas tentant de 
se demander à quoi sert au juste la présence de la 
Force ? Renouveler son mandat dans ces conditions, 
qu’est-ce à dire, sinon demander à la communauté 
de contmuer à contribuer au maintien d’une force 
réduite à l’impuissance et sans aucune possibilité de 
coercition en-vue d’amener les deux fommunautés 
de l’île à la recherche d’une solution satisfaisante 
dans l’intérêt bien compris de la population chypriote 
tout entière ? Qu’est-ce à dire, sinon amener la com- 
munauté à se faire complice de l’occupation d’un 
Etat Membre par les forces militaires d’un autre Etat 

.Membre et, par surcroît, membre de l’organisation 
du Traité de l’Atlantique nord (OTAN) - occupa- 
tion contre laquelle l’organisation des Nations Unies 
a eu à s’insurger sans pouvoir pour autant obtenir que 
les troupes turques d’annexion se retirent de l’île. 
C’est dire que, pour ma délégation, se contenter 
actuellement de renouveler le mandat de la Force, 
c’est administrer au Gouvernement et au peuple 
chypriotes un soporifique, c’est chercher nécessaire- 
ment à aider les forces étrangères d’occupation à 
consolider leurs positions et à imposer à la commu- 
nauté internationale un fait accompli. 

58. Il va sans dire que la meilleure façon d’éviter 
ces écueils, c’est de prendre la question chypriote 
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dans son ensemble et de faire du problème du renou- 
vellement du mandat de la Force appelée à maintenir 
l’ordre et la paix à Chypre - si sa présence s’impo- 
sait - un tisultat de la solution qui aura été trouvée. 
En déclarant ceci, ma délégation veut qu’il soit bien 
compris que le Bénin ne s’oppose aucunement à la 
recommandation contenue dans le paragraphe 71 du 
rapport du Sectitaire général, mais il estime qu’avant. 
de se prononcer sur la nécessité de renouveler le 
mandat de la Force il imuorte avant tout aue la aues- 
tion chypriote soit revu; dans son intégralité, Gnon 
l’Organisation des Nations Unies risque de se trou- 
ver &ns la situation du médecin qui-se contente de 
donw r des calmants à son malade au lieu de recher- 
cher les causes du mal dont souffre son patient, en 
vue de lui administrer le remède adéquat. 

59. De l’avis de ma délégation, le problème posé 
devant le Conseil, c’est d’abord et avait tout celÜi de 
la survie d’un Etat Membre en tant qu’entité une et 
indivisible. C’est aussi celui de l’indépendance, de 
l’inviolabilité et de l’intégrité territoriale de Chypre. 
Perdre de vue ou ignorer cet aspect de la question, 
c’est se contenter d’un palliatif en se refusant à aller 
au cœur même de la question. 

60. La position de mon gouvernement a été claire- 
ment exposée devant l’Assemblée générale après 
l’acte inadmissible des généraux réactionnaires de 
Grèce, suivi de l’occupation turque dont le but est 
d’imposer une solution de partage. Cette position 
a ét& confirmée à nouveau l’annéëdernière5,-lors de 
la trentième session de l’Assemblée générale, lot*- 
que la délégation béninoise reçut pour instructions 
de ne pas participer au vote sur la résolution 3395 
(XXX); doit le caractère Insinuant et dilatoire n’est 
pas à illustrer. Qu’il me suffise donc de réaffirmer ici 
que pour mon pays il n’existe qu’un Etat chypriote, 
dont le représentant légitime, le Ministre des affaires 
étrangères, s’est adressé vendredi dernier au Conseil 
[/925e séance]. Le ton conciliant de son intervention 
ne devrait que susciter la sympathie des Membres de 
l’Organisation, car il faut que le Gouvernement chy- 
priote soit doué d’un courage exemplaire et d’une 
volonté sérieuse de trouver une solution définitive 
pour accepter d’entrer en pourparlers avec les repré- 
sentants d’un gouvernement dont les forces militaires 
occupent de façon insolente la partie la plus impor- 
tante et la plus vitale pour l’économie chypriote. Ma 
délégation ne peut ne pas souligner la partie de la dé- 
claration où le Ministre a affirmé que la situation à 
Chypre lançait un défi à l’efficacité des Nations Unies, 
parce que nombre de délégations - dont la mienne - 
ont déjà eu à maintes reprises à signaler ce défi à l’at- 
tention tant de l’Assemblée générale que du Conseil 
de sécurité. Il ne serait pas juste de dire que I’Assem- 
blée réserve à cette mise en garde le même sort que 
le Conseil. Toutefois, d’un côté comme de l’autre, 
tout se passe comme si l’on voulait illustrer l’adage 
selon lequel le chien a beau continuer d’aboyer cela 
n’empêche pas poar autant la cararane de passer. 

61. N’est-il pas vrai que, malgré les appels et les cris 
d’alarme de l’écrasante majorité des Etats Membres 
pour qu’une action efficace soit menée pour éviter à 
l’avenir les défis de ce genre, les supergrands, animés 
par leurs rivalités sourdes, leur désir d’hégémonie et 
leur volonté inébranlable de maintenir un droit de 
regard sur certaines de leurs acquisitions, ne sem- 
blent pas vouloir faire le moindre effort pour aider à 
la crédibilité et à la respectabilité de notre organi- 
sation ? Cette attitude on ne oeut D~US incomnréhen- 
sible trouve sa justification dais ce &*a dit un-homme 
d’Etat célèbre - .je nomme le frère Abdelayiz Boute- 
flika, ministre des affaires étrangères de la Républi- 
que algérienne démocratique et populaire, président 
de la vingt-neuvième session de l’Assemblée géné- 
rale : 

“Une crise comme celle de Chypre trouve ses 
origines dans les imperfections du système interna- 
tional né de la seconde guerre mondiale et qui, à 
l’époque de la guerre froide, était fondé sur le par- 
tage du monde en blocs antagonistes et en zones 
d’influente consolidées par des bases militaires.” 

62. Aujourd’hui, la guerre froide semble terminée 
- du moins théoriquement -et l’on semble s’être 
résolument engagé dans la voie de la détente; pourtant 
les questions les plus préoccupantes, telles que la 
c;*lestion de Chypre entre autres, demeurent sans 
solution. Devant ce fait on ne peut plus significatif, 
on peut se demander si, au lieu de parler de détente, 
il ne vaudrait pas mieux parler d’entente, comme 
M. Baroody l’a suggéré si justement ici même et 
ailleurs, car si détente doit signifier stagnation, con- 
solidation des positions acquises au détriment des 
populations victimes de l’injustice et qui continuent 
de souffrir de façon atroce et inhumaine, nous, petits 
Etats, les défavorisés, avons bien des raisons de nous 
inquiéter. 

63. Il est donc grand temps que le Conseil de sécu- 
rité se penche, et de façon sérieuse, sur la question 
de Chypre en vue d’aider le Gouvernement et le peu- 
ple chypriotes à- résoudre leurs propres problèmes. 
Il est désolant de constater que, depuis sa naissance 
sous le parrainage de notre organisation, c’est-à-dire 
à une époque où sa position géographique et son 
passé colonial ne lui laissaient d’autre choix que 
d’accepter une solution provisoire qui s’est révélée 
par la suite inopérante et qui consistait à accepter que 
son indépendance fût garantie par d’autres Etats, à 
savoir la-Grèce, la Turquie et, bien sûr, le Royaume- 
Uni, 1’Etat chypriote n’a hélas connu que des vicis- 
situdes et a dû affronter des cliffïcultés d’origine tant 
interne qu’externe. La dernière en date, c’est I’inad- 
missible occupation militaire turque. 

64. S’il était concevable que la communauté se fût 
trompée à cette époque, il est par contre inconcevable 
aujourd’hui que, devant le constat de l’échec de la 
formule adoptée, on opte pour l’inaction en cherchant 
à contraindre l’organisation des Nations Unies à ne 
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pds revoir la question chypriote à la lumiere de l’expé- 
rience vécue. Il est clair que, en voulant une solution 
qui garantisse la constitutionnalité et l’intégrité terri- 
toriale à Chypre, l’Organisation a contribué à intro- 
duire à Chypre une brèche dans la liberté de décision 
de son gouvernement et des éléments susceptibles 
d’entraîner sa désintégration future. Il est encore 
temps de corriger cette erreur, à condition que ceux 
qui détiennent la vraie clé du probleme veuillent bien 
contribuer à sa solution définitive. 

65. Ma délégation saisit cette occasion pour rendre 
un hommage mérité au Secrétaire général pour les 
efforts qu’il a déployés personnellement et par l’inter- 
médiaire de son représentant spécial afin d’accomplir 
au mieux la mission de médiateur qui lui a été confiée. 
Toutefois, on peut se demander si à la longue ces 
efforts déployés pour maintenir le contact entre les 
communautés ne risqueut pas d’être paralysés par 
certaines jacqueries ou une absence condamnable de 
coopération loyale dans le but manifeste de gagner 
du temps en vue de consolider les positions déjà acqui- 
ses que l’ont veut imposer coûte que coûte à Chypre. 

66. C’est en tout cas la question que l’on peut se 
poser après avoir parcouru le rapport précis, détaillé 
et fort équilibré du Secrétaire général. En effet, si les 
représentants du Gouvernement légitime chypriote se 
sont donné la peine de présenter des propositions 
détaillées et constructives sur les divers aspects du 
problème chypriote, comme cela se reflète dans 
l’annexe 1 du rapport, par contre ceux de la partie 
turque se sont réfugiés dans des propositions évasives 
et dilatoires. Par exemple, si l’on considère la question 
relative aux principes constitutionnels, on verra que 
lorsque les autorités chvuriotes, nlus réalistes et plus 
conciliantes, parlent de-la constiktion qui devra pré- 
voir l’établissement d’un Etat fédéra1 - la Réuubli- 
que fédérale de Chypre, qui sera une fédération et 
non une confédération -la partie turque monose 
une république fédérale composée de deux Etats con- 
fédérés, l’un au nord qui abritera la communauté 
nationale turque, l’autre-au sud qui abritera la com- 
munauté nationale grecque. Il est donc clair que d’un 
côté on fait tout pour préserver l’unité et l’intégrité 
territoriale alors que de l’autre on veut tout mettre en 
œuvre pour légaliser le partage de l’île et la désinté- 
gration de I’Etat chypriote. 

67. Pour le Gouvernement militaire révolutionnaire 
de la République populaire du Bénin, il ne saurait 
être question de participer à un complot visant à dé- 
sintégrer un Etat Membre de l’organisation des 
Nations Unies qui est, de surcroît, membre fondateur 
du mouvement des non-alignés. Les dispositions con- 
tenues dans le paragraphe 7 de la partie A de I’an- 
nexe II du rapport -qui prévoient que les Etats 
fédérés n’auront pas le droit de proclamer unilatéra- 
lement leur indépendance-ne peuvent que faire 
sourire, surtout lorsqu’on sait que les dirigeants chy- 
priotes turcs ont proclamé de façon unilatérale leur 
indépendance et que la communauté internationale 

s’est refusée, malgré les pressions et manœuvres dila- 
toires, à avaliser cette indépendance. 

68. C’est dire que le rapport contient en lui-même 
des points qui peuvent justifier les inquiétudes de ma 
délégation sur les chances de SUC&S de la mission du 
Secrétaire générai. Si cette inquiétude devait se justi- 
fier tôt ou tard, il serait peut-être indiqué de com- 
mencer à reconsidérer dès- maintenant la proposition 
faite jadis par la délégation de l’Union soviétique 
[S/I1465 du 22 août 19741 selon laquelle il faudrait 
convoquer une conférence internationale sur cette 
question, conférence à laquelle prendraient part tous 
les membres du Conseil de sécurité, les parties inté- 
ressées et des représentants du mouvement des non 
alignés, à condition toutefois - et ceci est désolant 
à dire - qu’au lieu de se laisser guider par des con- 
sidérations inavouées et inavouables ces derniers 
soient animés par la ferme volonté de rechercher une 
swtion tendant à sauvegarder l’unité, l’intégrité et 
l’mviolabilité territoriale d’un pays membre fonda- 
teur dudit mouvement. 

69. La position de mon gouvernement est dictée par 
un certain nombre de considérations : tout d’abord, 
l’option sans ambages du Gouvernement chypriote 
pour le non-alignement est juste et ne peut que dé- 
plaire à ceux pour qui Chypre ne peut et ne doit cons- 
tituer qu’une base stratégique importante; ensuite, il 
est grand temps que notre communauté apporte un 
remède à la situation de confusion créée dans l’île; 
enfin, l’organisation ne doit en aucun cas encourager 
la création d’une communauté birégionale à Chypre 
comme le souhaiterait la partie turque. 

70. Pour mon gouvernement, il ne saurait exister 
qu’un seul et unique Etat chypriote dans lequel les 
deux communautés condamnés à vivre ensemble 
trouveraient nécessairement la formule la plus favo- 
rable à leur cohabitation dans l’harmonie et la con- 
corde. Pour cela, il importe avant tout que toutes les 
troupes étrangères - turques et autres - se retirent 
sans délai de Chypre afin de laisser aux Chypriotes 
les mains libres pour régler entre eux leurs problèmes. 
Il faut ensuite que tous les Etats de la région, dont 
le droit de regard sur l’île ne saurait plus se justifier, 
s’engagent à ne plus s’immiscer dans les affaires inté- 
rieures de cet Etat et à respecter son indépendance, 
sa souveraineté, son unité et son intégrité territoriale. 

71. De l’avis de ma délégation, c’est à ce prix que 
la uoaulation chvuriote DOUITa retrouver et déveloo- 
per son propre nationalkme et que disparaîtra à la 
lonaue l’affiliation de telle ou telle communauté à tel 
ou tel pays voisin. Cette vue est fondée sur le fait 
que le cas chypriote n’est pas unique dans les annales 
de l’histoire des relations internationales. Si ailleurs 
des communalltés ont pu cohabiter sans heurt, il n’y 
a aucune raison pour qu’ici aussi cette cohabitation 
ne soit possible si lesdites comaunautes veulent bien 
se débarrasser des influences extérieures. 
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72. Ma délégation a formulé ces modestes propo- 
sitions de mon gouvernement en toute bonne foi, 
sans pour autant se bercer d’kusions. Elle n’ignore 
pas l’influence énorme des forces du mai qui ont tout 
intérêt à voir une situation aussi intolérable se perpé- 
tuer. Elle les a présentées cependant, convaincue que 
les propositions de tout Etat Membre doivent être 
prises en considération et qu’il ne saurait être ques- 
tion d’en accorder la primauté à certains Etats qui 
détiendraient à eux seuls la vraie solution. Pour ré- 
sumer le point de vue de ma délégation, je dirai que 
le renouvellement du mandat de la Force des Nations 
Unies à Chypre ne saurait à la longue se justifier jus- 
qu’à la lumière de la vraie et définitive solution que 
la communauté internationale voudra trouver à la 
question de fond, origine des péripéties que traverse 
1’Etat chypriote. 

73. Avant de terminer, je voudrais dire quelques 
mots à propos de la position de mon gouvernement 
quant à la résolution que le Conseil vient d’adopter. 

74. Monsieur le Président, c’est grâce à vos talents 
personnels et à votre habileté dans l’art de mener des 
négociations que le Conseil a pu adopter cette réso- 
lution. Ma délégation aurait souhaité vous voir sortir 
la question de l’ornière dans laquelle certains ont 
voulu la placer. Elle aurait souhaité que tous les 
aspects pertinents de la question soient abordés et 
consignés dans cette résolution. Hélas, notre espoir 
n’a pas été comblé. Nous vous félicitons cependant 
très sincèrement pour l’effort herculéen que vous 
avez déployé afin de concevoir ce texte tout en tenant 
compte de l’essentiel des préoccupations des mem- 
bres du Conseil. Toutefois, ma délégation n’a pas pu 
participer au vote parce qu’à force de vouloir donner 
satisfaction à toutes les parties - et singulièrement 
à la partie coupable d’agression et d’annexion - la 
resolution semble négliger l’essentiel des préoccupa- 
tions de la partie principale, à savoir la délégation 
du Gouvernement ‘chypriote, le seul reconnü par 
I’Organisation. 

75. Il est regrettable que le Conseil n’ait pu prendre 
en considération le problème relatif au changement 
de la structure démographique de ia partie occupée 
par la Turquie. Il est regrettable qu’on n’ait pas C~V 
devoir reconfumer dans cette résolution le. mincice 
sacro-saint de l’organisation des Nations Unies sÛr 
l’inadmissibilité de l’acquisition de ten-itoire par la 
force. II est enfin regrettable que l’on n’ait pas cru 
devoir affirmer un fait reconnu par tous les membres 
du Conseil, à savoir que la résolution 3212 (XXIX) de 
l’Assemblée générale ainsi que la résolution 365 (1974) 
du Conseil de sécurité n’ont pas pu être appliquées. 
Que la partie turque n’ait pas cru devoir donner suite 
à ces résolutions, cela n’a rien de surprenant puis- 
qu’une fois la résolution 3212 (XXIX) adoptée - il 
faut bien s’en souvenir, à l’unanimité - la déléga- 
tion turque s’est empressée de la vider de toute subs- 
tance par ses réserves on ne peut plus significatives. 

76. Ma délégation ose espérer que la prochaine dis- 
cussion, prévue pour le mois d’octobre, offrira au 
Conseil l’occasion d’aller au cœur même du problème 
et de prendre les mesures que la situation imposem 
en conséquence. 

77. M. SALIM (République-Unie de Tanzanie) 
[Brterprétafim de I’ctnnlnisl : Comme c’est la Première 
fois que je prends la parole sous votre pr&idence. 
Monsieur le Président, je voudrais saisir cette occa- 
sion pour vous féliciter très chaleureusement de votre 
accession aux hautes fonctions de président du Con- 
seil de sécurité pour le mois de juin. Je ne le fais pas 
par simple courtoisie. Vos remarquables qualités de 
dirigeant, votre habileté et votre sens de la diplomatie 
sont pour ma délégation le signe que vous saurez 
certainement diriner avec efficacité et obiectivité les 
délibérations du Conseil au cours de ce mois. La 
République coopérative de Guyane et la Rénubliaue- 
Unie de-Tanzanie sont unies par des relations cordia- 
les et fraternelles. Bien que nos deux pays soient 
séparés par de vastes distances, nos peuples parta- 
gent les mêmes aspirations d’indépendance véritable 
et d’autodétermination. Dans le cadre du mouvement 
non aligné, nos gouvernements et nos partis ont tracé 
l’itinéraire qui permettra à nos peuples de parvenir à 
une véritable liberté, du point de vue tant politique 
qu’économique. 

78. Je voudrais aussi exprimer la vive satisfaction 
que j’éprouve à vous voir, Monsieur l’ambassadeur 
Jackson, véritable frère, collègue et ami, assumer 
pour la deuxième fois ces fonctions depuis que la 
Guyane est membre du Conseil. 

79. Ceux d’entre nous qui ont eu le plaisir d’appré- 
cier de près vos remarquables qualités personnelles, 
votre tact diplomatique, votre habileté en matière de 
négociation et votre chaleureux caractère n’ont pas 
été surpris de la manière compétente et efficace dont 
vous avez mené à bien Ie débat actuel. Si nous avons 
pu adopter une résolution à la onzième heure, c’est, 
pour une bonne part, grâce à vos efforts inlassables, 
énergiques, habiles et impartiaux. Vos qualités 
exceptionnelles de président sont tout à l’honneur de 
votre pays, la République coopérative de Guyane, 
tout comme d’ailleurs elles font honneur au Conseil. 

80. Je voudrais aussi, par votre intermédiaire, 
rendre hommage à l’ambassadeur de Guiringaud de 
la France pour la compétence et l’impartialité avec 
lesquelles il a présidé les travaux du Conseil en mai. 

81. La situation qui règne à Chypre continue d’être 
très grave et est un sujet de vive préoccupation inter- 
nationale. Les troupes étrangères restent là-bas. Des 
milliers de Chypriotes continuent d’être des réfugiés 
désamparés dans leur pays natal. Les résolutions 3212 
(XXIX) et 3395 (XXX) ne sont toujours pas appli- 
quées. Nous n’avons donc d’autre choix que de re- 
nouveler le mandat de la Force des Nations Unies 
pour la vingt-neuvième fois en 12 ans. L’impression 
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que nous donnons ainsi au peuple de Chypre qui a tant 
souffert est sans doute que la Force fera partie àjamais 
de son existence. 

82. Ce faisant, je n’essaie pas de minimiser le rôle 
de la Force. Au contraire, je suis conscient du rôle 
très utile que jouent les officiers et les hommes dé- 
voués de cette force du maintien de la paix. Mais, 
comme nous l’avons dit dans le passé, la Force ne 
devrait être que le moyen de faire régner la paix et 
la justice à Chypre. Ce ne doit pas être une présence 
permanente. Donc, en votant pour le renouvelle- 
ment du mandat de la Force, la délégation tanza- 
nienn espère que tous les efforts possibles seront 
déployk par tous les intéressés pour mettre à profit 
les six mois à venir afin de régler les importants pro- 
blèmes. En particulier, nous demandons I’applica- 
tion immédiate des résolutions pertinentes de l’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

83. En faisant cette observation, ma délégation tient 
à exprimer sa vive préoccupation à l’égard e l’absence 
de progrès dans l’application des résolutions du Con- 
seil et de l’Assemblée. Nous sommes également 
troublés par certaines difficultés supplcmentaires 
auxquelles doit faire face le peuple chypriote, telles 
que le Secrétaire général les expose succinctement 
dans son rapport. Nous faisons allusion au paragra- 
phe 65, où il est signalé que la Force n’a pas la pos- 
sibilité d’accéder librement et normalement aux habi- 
tations des Chypriotes grecs dans le nord de Chypre. 
Cela rend difficile, sinon impossible, d’accorder une 
aide humanitaire à la population nécessiteuse et dé- 
placée de la régio,‘, contrairement à l’esprit de la 
troisième série d’entretiens de Vienne. 

84. Je voudrais me joindre aux représentants qui 
m’ont précédé pour rendre hommage au Secrétaire 
général pour les efforts dévoués et inlassables qu’il 
a déployés conformément au mandat qui lui a été 
confié par le Conseil. A cet égard, nous voudrions 
souligner les observations pertinentes contenues au 
paragraphe 70 de son rapport : 

0 . . . des négociations entre les représentants des 
deux communautés constituent le meilleur moyen 
de parvenir à un règlement juste et équitable du 
problème de Chypre. Mais, pour que ces négocia- 
tions soient utiles, il faut que toutes les parties 
intéressées soient disposées à faire montre de la 
souplesse nécessaire, en tenant compte non seule- 
ment de leurs propres intérêts mais aussi des aspi- 
rations et des exigences légitimes de la partie 
adverse.” 

85. En appuyant les observations du Secrétaire 
général, ma délégation voudrait une fois de plus rap- 
peler sa position, à savoir que toutes les troupes étran- 
gères et tout le personnel militaire doivent être retirés 
de Chypre. Nous estimons que. laissés à eux-mêmes, 
les Chypriotes auront la grandeur d‘âme et la sagesse 
voulues pour trouver une solution jusle et durable à 

leurs problémes. Nous voulons aussi renouveler un 
appel a tous pour que soient strictement respectés la 
souveraineté, l’intégrité territoriale et le non-aligne- 
ment de Chypre. En outre, toute tentative de désin- 
tégration ou de démembrement de Chypre doit être 
étouffée dans l’œuf. 

86. Nous voudrions, ici, souligner le paragraphe 3 
de la résolution qui vient d’être adoptee et qui prie 
instamment les parties intéressées de faire preuve de 
la plus grande modération. de s’abstenir de toute 
action unilatérale ou autre qui pourrait nuire aux 
perspectives de succès des négociations. 

87. Avec le temps, les Chypriotes grecs et les Chy- 
priotes turcs pourront panser leurs plaies et prendre 
un nouveau départ. Mais aucune solution ne peut 
leur être imposée par la force. L’unité est une chose 
qui doit être naturelle si l’on veut qu’elle dure. La 
confiance mutuelle peut s’instaurer au cours de la 
période de transition. Avec des garanties interna- 
tionales appropriées, les droits des deux commu- 
nautés peuvent et doivent être assurés. 

88. L’un des principaux problèmes qui se posent 
encore à Chypre est celui de la méfiance mutuelle et 
de l’hostilité des deux communautés, entretenues au 
cours des années par les injustices commises de part 
et d’autre. La situation a empiré à la suite des événe- 
ments de juillet 1974. Il y  a-eu des pertes de vies et 
de biens. Des habitants ont été déplacés et sont main- 
tenant des réfugiés. Depuis, on a essayé de changer 
la situation démographique dans certaines régions 
de Chypre. Les réfugiés se sont vu refuser le droit de 
retourner dans leurs villages. L’occupation étrangère 
est une situation de fait. Et, malgré tout cela, les Chy- 
priotes grecs et les Chypriotes turcs, dans leurs pro- 
positions de solution, sont d’accord pour reconnaître 
que Chypre ne doit être fédérée ou unie à aucun autre 
Etat. Ma délégation estime que c’est de bon augure 
et que nous sommes en droit d’attendre des négocia- 
tions fructueuses. La question de savoir si Chypre 
aura un gouvernement central fort ou une plus grande 
autonomie est une question qu’il appartient au peuple 
chypriote lui-même de trancher. Mais il faut créer les 
conditions nécessaires pour faciliter ce choix véri- 
table et libre du peuple chypriote, qu’il soit grec ou 
turc. 

89. De nombreuses questions épineuses demeurent 
en ce qui concerne Chypre : les questions constitu- 
tionnelles, les questions territoriales et les questions 
humanitaires, pour n’en mentionner que quelques- 
unes. Il faut espérer qu’elles seront examinées à la 
sixième série d’entretiens à Vienne. 

90. Nous félicitons le Secrétaire général et son re- 
présentant spécial pour le rôle essentiel et délicat 
qu’ils jouent dans les entretiens intercommunau- 
taires. Pour faciliter le rG!e des médiateurs, les parties 
en présence devraient éviter de présenter des faits 
accomplis. L’objectif de tous doit être la préservation 
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de l’indépendance, de la souveraineté, de l’intégrité 
territoriale et du non-alignement de Chypre. Et, par- 
dessus tout, comme je l’ai déjà dit en reprenant les 
observations du Secrétaire général, les deux commu- 
nautés doivent s’efforcer à la compr&hension mutuelle 
et tenir compte avec bienveillance des intérêts Iégiti- 
mes de la partie adverse. 

91. En votant pour la r&olution qui vient d’être 
adoptée, ce sont ces considérations que nous avions 
à l’esprit. Nous nous rendons bien compte que ce 
texte ne contient pas tous les Bléments que nous 
aurions aimé y  voir figurer, mais vu les circonstances 
il me paraît être un pas sur la bonne voie. 

92. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
Je remercie le représentant de la Tanzanie des paroles 
aimables et généreuses, et même flatteuses, qu’il a 
eues pour moi. Je le remercie aussi très sincèrement 
des sentiments qu’il a exprimés à propos des relations 
fraternelles entre nos deux partis, nos deux gouver- 
nements et nos peuples. Je peux lui dire que nous 
partageons ces sentiments. 

93. M. KANAZAWA (Japon) [interprétation de 
/‘anglais] : Monsieur le Président, je voudrais tout 
d’abord vous adresser mes félicitations et mes meil- 
leurs vœux à l’occasion de votre accession à la pré- 
sidence pour le mois de juin. Nous sommes certains 
que vos qualités de diplomate et votre juste apprécia- 
tion de l’évolution politique de notre temps vous per- 
mettront de mener à bien nos délibérations. Je suis 
certain que pour le reste du mois vous continuerez 
de présider le Conseil avec succès pour la réussite de 
sa tâche. 

94. Je tiens également à rendre hommage, comme 
les orateurs qui m’ont précédé, à l’ambassadeur de 
Guiringaud de la France, qui a présidé le Conseil 
avec tant de compétence au cours d’un mois de mai 
très chargé. 

95. Ma délégation a voté en faveur du projet de réso- 
lution contenu dans le document S/l2096, aux termes 
duquel le Conseil a prolongé pour une nouvelle pé- 
riode de six mois le stationnement de la Force des 
Nations Unies à Chypre. Nous l!e saurions manquer 
de vous rendre hommage, Monsieur le Président, pour 
les efforts extraordinaires que vous avez déployés 
pour élaborer ce texte dans des circonstances diffi- 
ciles. Nous voulons souligner une fois de plus que le 
temps supplémentaire obtenu par la prolongation du 
mandat de la Force ne doit pas être utilisé par les 
parties pour faire traîner les négociations de quelque 
façon que ce soit. 

96. Ma délégation tient à manifester sa gratitude 
envers le Secrétaire général, dont les efforts ont 
rendu possible la cinquième série d’entretiens de 
Vienne en février dernier, après de longues et diffi- 
ciles consultations. Cependant, nous regrettons que 
les entretiens qui devaient commencer en mai aient 

été reportés. Mais il est encourageant de lire ce qui 
suit au paragraphe 53 du rapport du Secrétaire gé- 
néral : 

“Les deux parties, tout en exprimant certaines 
réserves, ont fait savoir publiquement que les négo- 
ciations intercommunautaires organisées sous mes 
auspices constituent toujours le meilleur moyen de 
progresser vers un règlement concerté du problème 
de Chypre.” 

97. Nous dksirons exprimer notre gratitude au 
Secrétaire général et à son représentant spécial pour 
leurs efforts continus afin de supprimer les obstacles 
qui se dressent sur la voie des négociations. Ma délé- 
gation voudrait attirer l’attention des parties directe- 
ment intéressées sur l’un des alinéas du aréambule 
de la résolution qui vient d’être adoptée, sëlon lequel 
l’utilité de ces négociations dépend de la volonté de 
toutes les parties-intéressées de faire preuve de la 
souplesse nécessaire, en tenant compte non seule- 
ment de leurs propres intérêts mais également des 
aspirations et des exigences légitimes de la partie 
adverse. 

98. Il importe également que les accords conclus 
lors des précédentes séries d’entretiens soient res- 
pectés. Ma délégation demande instamment aux 
parties de faire preuve de conciliation et de prêter tout 
leur concours aux efforts du Secrétaire général. 

99. Pour conclure, je voudrais exprimer ma grati- 
tude au Secrétaire général et à son personnel pour la 
gestion efficace de la Force. Nous voulons également 
rendre hommage aux officiers et aux hommes de la 
Force et au personnel civil, ainsi qu’aux gouveme- 
ments qui ont fourni des contingents à la Force. 

100. M. SHERER (Etats-Unis d’Amérique) [inter- 
prétation de l’anglais] : Monsieur le Président, ma 
délégation voudrai: une fois de plus vous féliciter 
sincèrement pour la patience et le talent avec lesquels 
vous dirigez les débats sur ce sujet si délicat. Nous 
sommes frappés de votre objectivité à I’égard de tous 
les problèmes qui ont été soulevés au cours de ces 
derniers jours. 

101. Le renouvellement aujourd’hui du mandat de 
la Force des Nations Unies à Chypre est la vingt- 
neuvième mesure analogue prise par le Conseil. 
Comme il l’a souvent fait dans le passé, le Secrétaire 
général a souligné que la souplesse et la bonne volonté 
étaient indispensables dans le processus de négocia- 
tion. Une fois de plus, au paragraphe 70 de son rap- 
port, il demande aux parties de tenir compte “non 
seulement de leurs propres intérêts mais aussi des 
aspirations et des exigences légitimes de la partie 
adverse”. 

102. Les membres du Conseil reprennent certaine- 
ment à leur compte l’appel lancé par le Secrétaire 
général de faire preuve d’une plus grande énergie, de 
bonne volonté et *<Y dévouement pour le succès des 

12 



négociations intercommunautaires. Au cours des 
années, on a manqué trop d’occasions du fait que les 
concessions nécessaires pour un accord exigeaient 
de trop grands risques politiques. En tant qu’organe 
chargé du maintien de la paix internationale - et du 
fait de son implication dans la question de Chypre -, 
le Conseil est en droit de s’attendre à ce que des ris- 
ques sérieux soient pris dans la recherche d’un règle- 
ment durable. 

103. Le SecrétahV général s’est à nouveau acquis 
notre admiration pour la façon inlassable et équitable 
dont il s’est acquitté de sa mission de bons offices. 
Les six mois écoulés ont présent6 des difficultés par- 
ticulières. Mon gouvernemeut comprend pleine- 
ment et partage l’opinion du Secrétaire général, 
exprimée au paragraphe 69 de son rapport, selon 
laquelle “avant d’inviter les parties à reprendre les 
pourparlers, il faut, bien entendu, être raisonnable- 
ment assuré que ceux-ci seront utiles”. Nous sommes 
certains que le Secrétaire général utilisera tout le 
prestige de son poste et son ingéniosité personnelle 
en vue d’obtenir les assurances nécessaires pour le 
succès des entretiens sur Chypre. 

104. Au paragraphe 65 de son rapport, le Secrétaire 
aénéral exarime de facon très directe sa oréoccuua- 
zon à pio’pos de la kuation des Chypriotes grks 
dans le nord. Ma délégation Partage l’espoir exnrimé 
par les autres membrës du Con&1 qu& la sitiation 
s’améliorera conformément aux accords en ce qui 
concerne les Chypriotes grecs du nord de l’île. 

105. Au cours des deux dernières années, les Etats- 
Unis ont doublé leur contribution annuelle à la Force; 
de 4‘8 millions elle est passée à 9,6 millions de dol- 
lars. Nous l’avons fait par souci du maintien du calme 
dans l’île et pour assurer des conditions favorables 
aux négociations intercommunautaires. Par consé- 
quent, c’est avec une profonde préoccupation que 
nous lisons au paragraphe 72 du rapport du Secrétaire 
général que l’avenir de la Force est en danger du fait 
que “le montant des contributions volontaires a con- 
tinué d’être insuffisant et le nombre des gouverne- 
ments qui les versent par trop limité”. Il est grand 
temps que les gouvernements qui souhaitent un juste 
règlement du problème de Chypre apportent leur 
contribution à la Force. Les membres permanents 
du Conseil ont une responsabilité spéciale pour le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
Cette haute responsabilité ne saurait être diminuée 
par des considkrations théoriques provenant de di%- 
rentes circonstances et d’une autre époque. 

106. Mon gouvernement demeure convaincu qu’une 
paix juste et durable à Chypre est non seulement pos- 
sible mais est profondément désirée par tous les Chy- 
priotes. grecs et turcs. Au cours de la dernière session 
de l’A&ëmblée générale, le secrétaire d’Etat Kissin- 
ger a défini cinq principes6 que les Etats-Unis cunsi- 
aèrent comme ésientieis à in règlement permanent. 
Permettez-moi de répéter ces principes, qui sont con- 

formes aux résolutions de !*Assemblée gBnP.rale et du 
Conseil de sécurité sur Chypre. Premièrement, 

“ce rkglement doit maintenir l’indépendance, la 
souveraineté et l’intégrité territoriale de Chypre”. 

Deuxibmement, 

“ce règlement doit faire en sorte que les commu- 
nautés- chypriote grecque et chypriote turque 
vivent en liberté et jouent un rôle important dans 
leurs propres affaires”. 

“les lignes de partage actuelles ne peuvent pas de- 
venir permanentes - elles doivent... être rempla- 
cées par des accords territoriaux qui répondtnt 
aux exigences économiques de la communauté 
chypriote grecque et tiennent compte de sa dignité”. 

Quatrièmement, 

“des dispositions doivent être prises pour le retrait 
des forces militaires étrangères autres que les forces 
actuellement sur place en vertu d’accords interna- 
tionaux.” 

Cinquièmement, 

“la sécurité de tous les Chypriotes doit être assurée, 
et il faut traiter rapidement et avec compassion des 
besoins et des voeux des réfugiés, qui sont les prin- 
cipales victimes et dont le sort tragique nous touche 
tous: 

107. En conclusion, je voudrais rendre hommage à 
ceux qui font de l’opération des Nations Unies à 
Chypre un instrument remarquable de maintien de la 
paix- et d’établissement de 1; paix. Le représentant 
spécial du Secrétaire général, M. Pérez de Cuéllar, 
1;s secrétaires iénéraui adjoints Urquhart et Guyer, 
ainsi que leur personnel remarquable, le général 
Prem Chand, les officiers et les hommes de la Force 
incarnent, de l’avis de mon gouvernement, les très 
hautes vertus de la fonction publique internationale. 
Leur conduite traduit les idéaux de cette organisation, 
et nous leur rendons hommage. 

iO8. Le PRkSIDENT (intcrpr&ation de /‘anglais) : 
Je voudrais faire maintenant une déclaration en ma 
qualité de représentant de la GUYANE. 

109. Examinant la question inscrite à l’ordre du iour. 
ma délégation ne peut s’empêcher de se rapp:le; que 
la Force des Nations Unies à Chvpre fut créée en 
1964 dans des circonstances partic&res et avait été 
investie d’une fonction conforme à ces circonstances. 
Aujourd’hui, 12 ans plus tard, le Conseil se préoccupe 
encore du renouvellement du mandat de la Force. 
Entre-temps, les vicissitudes du peuple de Chypre, 
qui cherchait à maintenir et à renforcer son unité et 
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B assurer sa souveraineté, son integrité territoriale et 
son non-alignement, ont Bté grandes. La série d’évé- 
nements qui se sont produits il y  a deux ans et les 
mesures prises depuis lors sont les raisons les plus 
immédiates de nos préoccupations actuelles. 

110. 11 y  a presque deux ans, l’Assemblée générale 
a adopté à l’unanimité la résolution 3212 (XXIX). 
Cette résolution contenait les prescriptions de la 
communauté internationale pour parvenir à une paix 
iuste et durable à Chyme. Ma délénation. maintenant 
comme alors, estimé que la résolütion 3212 (XXIX) 
définit le seul cadre valable pour un règlement équitable 
et pacifique du problème- de Chypre. Il appartient 
donc au Conseil de s’acquitter de ses responsabi- 
lités en matiere de paix et de sécurité internatio- 
nales en faisant en sorte que l’on ne s’éloigne pas des 
termes de cette résolution. Les éléments essentiels 
de la résolution 3212 (XXIX) sont bien connus; point 
n’est donc besoin de les répéter. Toutefois, ma délé- 
gation se doit de relever la manière lente dont s’effec- 
tue sa mise en œuvre. Nous demandons donc une fois 
encore une application prompte et effective de cette 
résolution. 

111. Conformément à la résolution 3212 (XXIX), 
l’Assemblée générale elle-même, par sa résolution 
3395 (XXX), a cherché à activer de façon pressante 
la recherche d’une solution. Le Conseil de sécurité, 
aar Plusieurs résolutions - la résolution 36.5 (1974). 
qui fait sienne la résolution 3212 (XXIX), et les réso- 
lutions 370 (1975) et 383 (1975) -, a recherché les 
moyens les meilleurs qui permettraient de parvenir à 
un règlement rapide du problème de Chypre. Tout en 
réaffhmant des principes essentiels et immuables, 
le Conseil a notamment insisté sur le fait que le pro- 
cessus de négociation entre les représentants des 
deux communautés constitue un élément très impor- 
tant pour parvenir à un accord satisfaisant pour la 
population de Chypre, pour le Conseil et pour la com- 
münauté internationale tout entière. Cest par le 
moyen de la mission de bons offtces du Secrétaire 
général que le Conseil cherche à réaliser ses objectifs. 

112. Comme on le sait, le Secrétaire général n’a 
épargné aucun effort pour assurer le succès de sa 
mission. Ma délégation voudrait lui rendre un hom- 
mage tout particulier pour toute la peine qu’il a prise, 
pour son dévouement inlassable et pour son àttache- 
ment inébranlable à la cause d’un règlement pacifique 
de toute urgence à Chypre et en fait à la cause de la 
paix partout dans le monde. Nous voudrions associer 
à cet hommage son représentant spécial à Chypre, 
M. Pérez de Cuéllar, et les autres fonctionnaires du 
Secrétariat pour le concours sans relâche qu’ils 
apportent au Secrétaire général. 

113. C’est dans ce contexte que ma délégation exa- 
minera les progrès très limités et intermittents des 
entretiens inter-communautaires et le rapport du 
Secrétaire général contenu dans le document S112093. 
Malgré les grands espoirs de progrès rapide que 

l’adoption unanime de la resolution 3212 (XXIX) et 
l’adoption des résolutions 365 (1974) et 370 (1975) 
avaient soulevés, ma délégation constate avec regret 
que beaucoup d’obstacles entravent encore les efforts 
du Secrétaire general et la volonté de la communauté 
internationale. Parmi ceux-ci figure au premier chef 
la manifestation d’attitudes qui trahissent la mé- 
fiance, voir l’hostilité, lesquelles tirent leur légitimité 
des expériences passées et des perceptions d’inten- 
tions actuelles. Et ces attitudes déterminent celles 
adoptées aux négociations. C’est la raison pour la- 
quelle ma délégation fait sienne l’observation du 
Secrétaire général contenue au paragraphe 70 de son 
rapport, selon laquelle, pour que ces négociations 

“soient utiles, il faut que toutes les parties intéres- 
sées soient disposées à faire montre de la souplesse 
nécessaire, en tenant compte non seulement de 
leurs propres intérêts mais aussi des aspirations et 
des exigences iégltimes de la partie adverse.” 

A ce propos, ma délégation partage également l’opi- 
nion du Secrétaire général, exprimée au paragra- 
phe 69, selon laquelle, avant de reprendre les pour- 
parlers, “il faut, bien entendu, être raisonnablement 
assuré que ceux-ci seront utiles”. 

114. Mais là ne résident pas les seuls obstacles à la 
paix à Chypre. Tandis que les discussions relatives 
au stationnement, au déploiement et au fonctionne- 
ment de la Force progresse.. linsi qu’il ressort du 
paragraphe 66 du rapport, ma délégation relève no- 
tamment que la liberté de mouvement de la Force et 
de sa police civile dans le nord de l’île est toujours 
limitée, ce qui rend difficile pour elles la possibilité de 
contribuer de manière efficace au bien-être et à la 
sécurité des Chypriotes grecs du nord. La situation 
des Chypriotes grecs dans le nord est, comme le dit 
le Secrétaire général au paragraphe 65 de son rapport, 
“une source de grave préoccupation”. En effet, à 
moins que la situation ne soit immédiatement modi- 
fiée, la tension entre les deux communautés risque 
de s’accroître et les efforts en vue d’une paix juste et 
durable à Chypre d’en être défavorablement affectés. 

115. Ma délégation est aussi sérieusement préoc- 
cupée par le fait que l’on continue de rapporter que 
des tentatives sont effectuées pour modifier le carac- 
tère démographique de la population dans le nord et 
pour assurer la colonisation de cette partie de l’île. 
Nous avons écouté avec une grande attention les 
dklarations faites en cette salle sur ces questions et 
étudié les parties pertinentes du rapport du Secrétaire 
général. Permettez-moi de dire bien clairement que 
la Guyane est farouchement opposée à toute tenta- 
tive en vue de modifier la structure démographique 
de Chypre, et elle ne l’est pas moins à propos de 
Chypre qu’à propos de toute autre partie du monde, 
y  compris les territoires arabes occupés du Moyen- 
Orient. 

116. Malgré les obstacles actuels, ma délégation ne 
désespère pas de l’avenir de Chypre. Certes, la situa- 
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tion présente n’est pas de nature à éliminer le pessi- 
misme. Mais nous voulons croire que les premières 
séries d’entretiens intercommunautaires sous les 
auspices du Secrétaire général font apparaître une 
lueur d’espoir. Toutes les parties intéressées doivent 
désormais respecter et appliquer promptement les 
accords déjà conclus au cours de ces entretiens et 
faire preuve de bonne volonté, et, en particulier, il 
faut que tous ceux qui pensent que les atouts sont de 
leur côté honorent leurs obligations internationales 
et placent les intérêts du peuple chypriote avant toute 
autre considération. 

117. Nous adressons un appel à toutes les parties 
pour qu’elles apportent tout‘ ieur concours au Secré- 
taire général. Espérons que lorsque le Conseil se 
réuniri dans quelques mois pour examiner à nouveau 
la question de Chypre des progrès sensibles, sinon un 
succès total, auront été accomplis. 

118. Avant de terminer, je tiens à exprimer notre 
reconnaissance aux officiers et aux hommes de la 
Force ainsi qu’à son personnel civil pour les services 
de tout premier ordre qu’ils rendent, pour leur effi- 
cacité et pour leur zèle au service de la tâche impor- 
tante mais difficile que le Conseil leur a confiée, et 
je rends hommage aux pays qui contribuent sous 
forme de ressources humaines et matérielles à I’opé- 
ration de maintien de la paix et à son entretien. 

119. Enfin, j’espère qu’en appuyant le renouvelle- 
ment du mandat de la Force nous aurons facilité la 
recherche d’un règlement pacifique et durable du 
problème de Chypre. 

120. M. MALIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) [inferpréfation clu russe] : Intervenant au 
titre des explications de vote, je voudrais dire ceci. 
La délégation de l’Union soviétique ne s’est pas 
opposée à l’adoption de la résolution d’aujourd’hui, 
bien qu’à son avis elle ne soit pas suffkamment ferme. 
Nous avons cependant tenu compte du fait que la 
résolution, au paragraphe 2, réaffirme la résolution 
du Conseil par laquelle il a fait sienne la résolution 
3212 (XXIX) de l’Assemblée générale, qui, au para- 
graphe 1, se lit ainsi : 

“Denmnde à tous les Etats de respecter la sou- 
veraineté, l’indépendance, l’intégrité territoriale et 
le non-alignement de la République de Chypre et 
de s’abstenir de tous actes et de toutes interventions 
dirigés contre elle.” 

Au paragraphe 2 de cette même résolution. I’Assem- 
hlée générale 

“&wr~</<~ in.s~~r~~rr~ror/ le retrait rapide de la 
République de Chypre de toutes les forces armées 
étrangères ainsi que de tous les éléments et de tout 
le personnel militaire étrangers et la cessation de 
toute ingérence étrangère dans ses affaires.” 

121. Dans la résolution adoptée aujourd’hui, il est 
demandé au paragraphe 2 que soit assurée d’urgence 
l’application effective de la r&olution susmentionnée 
de l’Assemblée et des résolutions du Conseil sur la 
question de Chypre. Nous ne nous sommes donc pas 
opposés à l’adoption de cette résolution. Ce faisant, 
nous avons tenu compte d’un autre fait, à savoir qu’il 
y  a dans cette résolution un deuxième élément impor- 
tant. Je veux parler du paragraphe 3, dans lequel le 
Conseil 

“Prie itrstutnttwn~ les parties intéressées de faire 
preuve de la plus grande modération, de s’abstenir 
de toute action unilatérale ou autre qui pourrait 
nuire aux perspectives de succès des négociations 
et de poursuivre de manière accélérée et résolue 
leurs efforts concertés en vue d’atteindre les objec- 
tifs du Conseil de sécurité.” 

Je souligne que le Conseil prie instamment les parties 
de s’abstenir de “toute action unilatérale ou autre qui 
pourrait nuire aux perspectives de succès des négo- 
ciations”. Les mots “ou autre” ont un sens large. 
Ainsi, le Conseil exige des parties qu’elles s’abstien- 
nent de toute action unilatérale tendant notamment à 
changer la structure démographique de Chypre. Plu- 
sieurs orateurs en ont uarlé avant moi. Cette facon de 
voir est tout à fait coiforme à une disposition impor- 
tante de la deuxième résolution de l’Assemblée géné- 
rale sur la question de Chypre. Je veux parler de la 
résolution 3395 (XXX) où, au paragraphe 6, I’As- 
semblée 

“Detnrttde ittstatnttmt à toutes les parties de 
s’abstenir de toute action unilatérale contrevenant 
à sa résolution 3212 (XXIX), y  compris de toute 
modification de la structure démographique de 
Chypre.” 

L’importance de cette résolution de l’Assemblée tiem 
entre autres au fait que 13 membres du Conseil de 
sécurité sur 15 ont voté pour elle et que deux membres 
du Conseil seulement se sont abstenues. C’est un fait 
qui vaut d’être relevé. 

122. Nous avons tenu compte aussi du fait qu’au 
paragraphe 4 de la résolution adoptée aujourd’hui, 
tout en prolongeant le stationnement à Chypre de la 
Force des Nations Unies pour une nouvelle période 
de six mois, le Conseil exprime l’espoir que des pro- 
grès suffisants seront faits sur la voie d’une solution 
finale du problème chypriote. Nous estimons que 
c’est aussi un fait positif que le présent débat sur la 
question de Chypre se soit déroulé avec une certaine 
envergure, comme le souhaitait le Gouvernement 
chypriote, intéressé au premier chef à cette question. 
Le problème de Chypre a pu être exposé de façon 
circonstanciée. tant dans les discussions officielles 
qu’au cours des consultations. et les discussions ne 
se sont pas limitées à la question proprement dite du 
renouvellement du mandat de la Force. C’est là une 
façon positive pour le Conseil d’examiner la question 



avant de le faire plus en débail en septembre prochain. 
De plus, au paragraphe 6, le Secrétaire général est 
prié de poursuivre sa mission de bons offices et de 
présenter un rapport au Conseil sur l’application de 
la résolution le 30 octobre 1976 au plus tard. Ainsi, 
pendant la trente et unième session de l’Assemblée 
générale, le Conseil procédera à un nouvel examen 
de la question de Chypre sous tous ses angles, et il 
verra alors qui favorise une solution pacifique du pro- 
blème conformément aux décisions de Wrganisation 
des Nations Unies et qui s’y oppose. 

123. Compte tenu de tous ces éléments, la déléga- 
tion de l’Union soviétique ne s’est pas opposée à 
l’adoption de la résolutiou, malgré les lacunes évi- 
dentes qu’elle contient et que plusieurs orateurs ont 
mentionnées. 

124. En conclusion, je tiens à attirer l’attention du 
Conseil sur un autre point. 

125. L’un des orateurs qui m’a précédé aujourd’hui, 
et qui représente une “mono-superpuissance”, a 
employé une fois de plus une formule que l’on croirait 
sortie d’un disque usé, cette formule sur les “deux 
superpuissances”, cette formule démagogique. 11 
veut détourner notre attention du fond de la tragédie 
chypriote et camoufler les véritables responsables 
de cette tragédie, en particulier le rôle de 1’OTAN. II 
n’est pas difficile de voir que cet orateur s’est attribué 
le rôle d’avocat du diable. Cette formule démagogi- 
que est utilisée aux Nations Unies par les représen- 
tants de cette mono-superpuissance pour camoufler 
leur propre politique qui vise à attiser les foyers de 
tension militaire et à nous détourner systématique- 
ment de toute mesure tendant à éliminer ces foyers 
de guerre, et qui vise aussi à empêcher le Conseil de 
sécurité de régler des problèmes internationaux 
urgents. 

126. La politique de cette mono-superpuissance 
consiste donc à provoquer et à attiser les conflits, à 
pousser le monde vers une nouvelle guerre mondiale. 
Mais il faut espérer que cette politique ne donnera 
pas les résultal:s qu’escomptent ceux qui la prati- 
quent. Pour camoufler cette politique impopulaire et 
inadmissible, cette politique qui est abhorrée par les 
peuples du monde, les représentants de cette mono- 
superpuissance ont recours à un vocabulaire démago- 
gique à l’égard des “deux superpuissances” et à un 
antisoviétisme pathologique. C’est une démagogie 
absurde et naïve qui, d’ailleurs, ne saurait tromper 
personne dans l’affaire de Chypre, une démagogie 
qui ne saurait tromper que de jeunes enfants ou de 
grands imbéciles. 

127. Le PRÉSIDENT (interpréfaliotr de l’anglais) : 
Je donne la parole au représentant de Chypre. 

128. M. CHRISTOPHIDES (Chypre) [interprtto- 
rim de I’crrlglnis] : Dans sa sagesse, le Conseil a 
adopté le projet de résolution dont il était saisi après 

de longues et difficiles délibérations. Comme tant 
d’autres résolutions adoptées par cet organe, ce texte 
est le fruit d’un compromis. Pour notre part, nous 
avions pensé que la situation à Chypre, telle qu’elle 
ressort du rapport du Secrétaire général et des discus- 
sions au Conseil même, aurait mérité un texte plus 
ferme afin de répondre à la situation si tragique de 
notre pays. 

129. Certains membres du Conseil ont indiqué que 
si la Turquie continuait à mépriser les résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies sur Chypre et les 
engagements énoncés dans l’accord de Vienne du 
2 ait% 1975 [S/I 1789, annexe] et dans le communiqué de 
Vienne du 21 février 1976 [S/11993, annexe] le Conseil 
pourrait alors adopter une résolution plus ferme lors- 
qu’il discuterait le problème chypriote d’ici quatre 
mois environ, comme le stipule le paragraphe 6 de la 
résolution qui vient d’être adoptée. Les délégations 
qui ne corkaissent pas exactement la situation à 
Chypre ne peuvent peut-être pas imaginer la tragédie 
du peuple chypriote, et notamment celle des gens qui 
sont quotidiennement expulsés et qui vivent dans les 
conditions inhumaines des camps de réfugiés. 11 se 
peut aussi que certains membres du Conseil n’aient 
pas très bien compris que plus grand était le nombre 
de Chypriotes grecs expulsés des régions occupées, 
P!US ces régions se trouvaient colonisées et plus 
étaient éloignées les chances d’un règlement pacifi- 
que du problème. Ce sont peut-être les raisons pour 
l&quell& le Conseil a adopté une résolution plus 
faible que ne le justifiait la gravité de la situation qui 
persiste à Chypre. 

130. Certes, nous comprenons les difficultés en jeu 
et nous estimons que dans ces circonstances la réso- 
lution adoptée était ce que le Conseil pouvait faire 
de mieux. Nous voudrions donc relever les éléments 
positifs de cette résolution. Dans l’ensemble, cette 
résolution, pensons-nous, répond à certaines de nos 
exigences fondamentales. Je n’ai pas l’intention 
d’entrer dans le détail étant donné l’heure tardive, 
carje ne voudrais pas prolonger inutilement les débats 
du Conseil. Je parlerai simplement de quelques-uns 
des paragraphes. 

131. Je voudrais dire que la réaffirmation catégo- 
rique de la résolution 365 (1974), par laquelle le 
Conseil fait sienne la résolution 3212 (XXIX), et la 
demande que soit assurée d’urgence l’application effec- 
tive de ces résolutions et de la résolution 367 (1975), 
sont conformes aux responsabilités du Conseil. De 
même, la demande adressée au Secrétaire général de 
présenter un rapport sur l’application de la résolution 
le 30 octobre 1976 au plus tard maintient devant le 
Conseil la question chypriote dans toutes ses dimen- 
sions, et ce en vue de mesures supplémentaires que 
pourrait justifier l’évolution des événements. De façon 
plus spécifique. les références voilées. mais toutefois 
nettes, à l’expulsion des Chypriotes grecs des régions 
occupées et à la colonisation de ces régions par I’im- 
porration de Turcs du continent dans un effort systé- 
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matique visant à modifier la structure démographique 
de la Réuublisue de Chypre, ainsi aue l’aupel lancé 
par le Conseii aux parties intéressées - ëri I’occur- 
rente, sans nul doute, la Turquie - de s’abstenir de 
toute action unilatérale et l’appel en vue d’accorder 
toute coopkration à la Force pour lui permettre de 
s’acquitter efficacement de ses fonctions, sont ~OUI 
nous une source de satisfaction dans la mesure où cela 
constitue un appel lancé à la Turquie pour qu’elle 
mette fin aux expulsions et à la colonisation et per- 
mette à la Force d’opérer librement en fournissant 
aux Chypriotes grecs du nord toutes les garanties et 
la protection convenue dans l’accord de Vienne du 
2 août 1975. 

132. Cela se trouve renforcé plus encore par l’alinéa 
dans lequel on souligne la nécessité pour les parties 
intéressées de se conformer aux accords réalisés lors 
de toutes les séries orécédentes d’entretiens. Natu- 
rellement, cela englobe non seulement l’accord de 
fond du 2 août 1975 mais également l’accord de urocé- 
dure du 21 février 1976 concernant les conditions de 
présentation de propositions concrètes par la partie 
turque sur l’aspect territorial. La partie chypriote 
grecque a déjà présenté des propositions à ce sujet. 
Cela doit servir de prélude à la recherche d’une base 
commune de négociation. 

133. Je n’en dirai pas davantage à cette heure tar- 
dive. Je tiens cependant à exprimer notre reconnais- 
sance aux membres du Conseil pour la préoccupation 
qu’ils ont manifestée, notamment à ceux d’entre eux 
qui se sont déclart fermement partisans de la juste 
cause de Chypre. “os remerciements s’adressent à 
vous en particulier, Monsieur le Président, pour les 
efforts que vous avez déployés dans la meilleure tra- 
dition de l’organisation, de même que pour la décla- 
ration que vous avez faite au début de la présente 
séance en présentant le projet de résolution, lorsque 
vous avez fait ressortir la profonde inquiétude res- 
sentie pour la population autochtone de Chypre en 
raison de la situation décrite dans le rapport du Secré- 
taire général. 

134. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
On m’a fait savoir que M. Atalay, invité par le Conseil 
aux termes de l’article 39 du règlement intérieur pro- 
visoire, souhaite faire une nouvelle déclaration. 
Comme je n’entends pas d’abjections, j’invite M. Ata- 
lay à prendre place à la table du Conseil et à faire cette 
d&aration complémentaire. 

135. M. ATALAY (interprération de l’anglais) : 
Je voudrais exposer les vues de la partie chypriote 
turque sur la résolution que vient d’adopter le Con- 
seil. 

136. On utilise dans cette résolution l’expression 
“Gouvernement chypriote”. Nous ne reconnaissons 
pas celui-ci pour des raisons que nous avons maintes 
fois exposées devant le Conseil. Par conséquent, 
l’ensemble de la résolution est inacceptable pour 
nous. 

137. Je voudrais cependant que soit consigné le fait 
que la partie chypriote turque donne son assentiment 
à la prolongation du mandat de la Force et est prête 
à reprendre les négociations intercommunautaires 
sous les auspices du Secrétaire général. 

138. Le Conseil connaît déjà nos vues concernant 
les résolutions 365 (1974) et 367 (1975) du Conseil et 
la résolution 3212 (XXIX) de l’Assemblée générale. 

139. Je voudrais également vous dire, Monsieur le 
Président, combien j’ai apprécié l’extrême compé- 
tence et la très grande objectivité avec lesquelles vous 
avez conduit les débats du Conseil qui ont abouti ce 
soir à l’adoption de la résolution portant prolongation 
du mandat de la Force. 

140. Le PRfiSIDENT (interprétatim de I’anglais) : 
Je donne la parole au représentant de la Turquie. 

141. M. TURKMEN (Turquie) [interprétation de 
/‘anglais] : Je crois qu’à cette heure tardive je ferais 
mieux de m’abstenir de répondre au représentant 
chypriote grec. Il va sans dire que je n’accepte pas 
l’interprétation unilatérale qu’il a donnée de la réso- 
lution adoptée ce soir par le Conseil. 

142. Je voudrais exposer brièvement les vues de 
mon gouvernement sur la résolution que vient d’adop- 
ter le Conseil. 

143. Au cours des discussions lors des précédentes 
séances du Conseil, j’ai bien précisé notre position 
fondamentale inchangée concernant la représentation 
de Chypre. Nous devons nous dissocier de tout docu- 
ment où serait mentionné le prétendu Gouvernement 
chypriote. Nous affirmons et réitérons catégorique- 
ment notre avis selon lequel il n’y a actuellement 
aucun gouvernement qui puisse représenter Chypre : 
il y  a simplement deux communautés habilitées à par- 
ler sur un pied d’égalité dans toutes les instances qui 
débattent de la question de Chypre. La mention d’un 
Gouvernement chypriote est donc hors de propos. 
Pour cette raison, quelles que soient nos opinions sur 
le fond de la résolution, nous ne pouvons l’accepter 
dans son ensemble. Nous pouvons cependant en 
examiner les dispositions selon leur propre valeur et 
indiquer dans quelle mesure elles nous sont accep- 
tables. 

144. Nous appuyons la portée générale de la réso- 
lution, qui met l’accent sur la poursuite des entretiens 
intercommunautaires. Au quatrième alinéa du préam- 
bule. on note que le Secrétaire général a exprimé 
l’avis que les négociations entre les représentants des 
deux communautés constituent le meilleur moyen de 
parvenir à un règlement juste et durable du problème 
de Chypre. Nous partageons cette opinion sans ré- 
serve. Nous espérons sincèrement que le Secrétaire 
général sera à même de faire au plus tôt un effort 
renouvelé en vue de favoriser les entretiens inter- 
communautaires dans le cadre fixé par les partie5 
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avant et pendant la cinquième série d’entretiens à 
Vienne. Je puis lui donner l’assurance qu’il peut 
compter sur notre soutien actif et soutenu dans ses 
efforts. 

145. Au paragraphe 2, on mentionne, en la réaffir- 
mant, la résolution 365 (1974) du Conseil de sécurité, 
qui a entériné la résolution 3212 {XXIX) de I’Assem- 
blée générale. Les membres du Conseil connaissent 
bien les réserves formulées par la délégation turque 
sur la résolution 3212 (XXIX). En outre, nous esti- 
mons que les termes de la résolution 3212 (XXIX) ne 
s’appliquent pas à la présente situation, compte tenu 
notamment des résultats obtenus au cours des entre- 
tiens intercommunautaires qui ont eu lieu depuis son 
adoption. En fait, les accords conclus au cours de ces 
entretiens ont déjà éte suivis de mesures pratiques 
aui ont urofondément modifié les cléments consti- 
tutifs du problème. Nous estimons donc que le para- 
graphe de la résolution adoptée aujourd’hui qui réaf- 
firme la résolution 3212 (XXIX) n’a aucune valeur 
dans les circonstances actuelles. 

146. Nous sommes d’accord sur la prolongation du 
mandat de la Force des Nations Unies à Chypre pour 
une nouvelle période de six mois. Ce faisant, nous 
prenons acte du fait que la communauté turque a été 
consultée et a donné son assentiment. Mon gouver- 
nement est heureux d’apprendre que les discussions 
au sujet du stationnement, du fonctionnement et du 
déploiement de la Force dans la zone turque - dis- 
cussions entamées conformément au procès-verbal 
signé par le commandant de la Force et le président 
Denktas en décembre dernier [S/12093, par. 81 - 
ont progressé de façon satisfaisante et que l’on peut 
attendre la conclusion, dans un avenir très proche, 
d’un accord sur ces attestions. Nous espérons sincè- 
rement que grâce à cet accord les difficultés men- 
tionnées dans le rapport du Secrétaire général seront 
surmontées. 

147. Je voudrais également saisir cette occasion 
pour :endre hommage au personnel de la Force et à 
tous les pays qui apportent leur contribution. 

148. Avant de terminer mes observations, il me 
reste un dernier devoir agréable à accomplir. Je vou- 
drais vous dire, Monsieur le Président, combien j’ai 
apprécié les efforts inlassables que vous avez dé- 
ployés pour parvenir à un consensus et combien j’ai 
admiré vos talents de diplomate, vos qualités de 
négociateur, votre présidence compétente et capable, 
de même que vos ressources intellectuelles. 

149. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
Je donne la parole au représentant de la Chine, qui 
a demandé a exercer son droit de réponse. 

150. M. LAI Ya-Ii (Chine) [traduction du chinois] : 
La dGlégation chinoise voudrait répondre brièvement 
à la déclaration que vient de faire le représentant de 
l’Union soviétique. Dans la brève déclaration qu’il a 

faite tout à l’heure, le représentant de la Chine a sim- 
plement dit qu’il fallait faire preuve de la plus grande 
vigilance à l’égard des superpuissances, qui sèment 
la discorde. Le représentant de l’Union soviétique, 
qui n’avait sans doute pas la conscience tranquille 
en raison de ses agissements regrettables, nous a fait 
un aveu que nous ne lui avions pas demandé potn 
justifier le socio-impérialisme soviétique, tout en 
calomniant au passage la politique étrangère de la 
Chine. Mais les faits sont plus éloquents. Les actes 
du socio-imperialisme soviétique montrent que 
l’Union soviétique est une puissance impérialiste 
fieffée qui pratique sans vergogne la politique consis- 
tant à “diviser pour régner”. 

151. Depuis l’éruption de la crise de Chypre en 1974, 
le socio-impérialisme soviétique a saisi une occasion 
en or de semer la discorde et d’attiser les flammes de la 
guerre par des moyens désespérés. Cette occasion, il 
la saisit partout où il peut, publiant une déclaration 
après l’autre pour soutenir A contre B un jour et B 
contre A le lendemain dans la fébrile tentative d’exploi- 
ter les contradictions et d’aggraver la situation en 
jetant de l’huile sur le feu. Ensuite, il a fait de son 
mieux pour saboter les entretiens entre les parties. 
intéressées. Tout le monde constate que tous ces 
méfaits ne visent certainement pas à soutenir Chypre, 
comme il le prétend, mais à utiliser la question de 
Chypre pour s’insérer en Méditerranée orientale en 
rivalité avec l’autre superpuissance et y  affirmer son 
hégémonie mondiale, conformément aux desseins 
expansionnistes qu’il met en œuvre dans d’autres 
parties du monde. C’est un hypocrite invétéré qui fait 
ioutes sortes de belles déclarations mais que rien 
n’arrête dans la pratique pour commettre tous les 
crimes. Les faits sont là. Comment peut-on les 
masquer ? 

152. Le socio-impérialisme soviétique étend ses 
tentacules dans tous les pays derrière le rideau de 
fumée de la “détente”. C’est un fait patent que tout 
le monde peut constater. Quant aux foyers de guerre 
et à la menace principale d’une nouvelle guerre mon- 
diale, ils émanent ni plus ni moins des nouveaux tsars. 
du Kremlin. 

153. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : 
Je donne la parole au représentant de l’Union sovié- 
tique dans l’exercice de son droit de réponse. 

154. M. MALIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) [interprétation du russe] : Dans mes 
remarques précédentes sur la déclaration démagogi- 
que du représentant du pays qui prétend être une 
mono-superpuissance, j’ai exposé toute la démagogie 
de sa formule favorite : les “deux superpuissances”. 
Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai dit tout à l’heure. 
Le pays qui vise à la mono-superpuissance attise les 
foyers de tension dans différentes parties du monde 
et dresse les pays les uns contre les autres pour attein- 
dre son objectif principal : une nouvelle guerre mon- 
diale. C’est ce qu’a dit le chef de sa délégation à la 
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tribune de l’Assemblée générale et c’est ce qu’a dit 
récemment à Pékin le nouveau dirigeant de la mono- 
superpuissance lors de La visite du Premier Ministre 
de Madagascar. Cette mono-superpuissance rêve 
d’une nouvelle guerre mondiale. Voilà la démagogie 
de ses reprt5sentants en ce qui concerne les “deux 
superpuissances”. Cela est patent et tout le monde le 
sait. 

155. Le PRl&IDENT (interprétation de l’anglais) : 
Je donne la parole au représentant de la Chine, qui a 
de nouveau demandé à exercer son droit de réponse. 

156. M. LAI Ya-li (Chine) [traduction du chinois] : 
Puisque Malik n’a pas nié les faits que j’ai mentionnés, 
je ne prendrai pas la peine de réfuter la déclaration 
qu’il vient de faire. 

157. M. MALIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) [interpr#tation du russe] : Je n’ai moi 
non plus aucune raison de répondre au repr6sentant 
de la mono-superpuissance puisque j’ai déjà exposé 
dans mes remarques le caractbre demagogique de sa 
déclaration. 

La stiance est levée le mercredi 16 juin, ù 2 heures. 

NU&S 
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